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Après 37 ans de pouvoir dans son pays, le Zim-

babwe, Robert Mugabe a remis hier sa démission. 

« Moi Robert Gabriel Mugabe (…) remets formelle-

ment ma démission de président de la République 

du Zimbabwe avec effet immédiat. J’ai choisi vo-

lontairement de démissionner. Cette décision a été 

motivée par mon désir d’assurer un transfert du 

pouvoir sans problème, pacifique et non violent », 

a écrit l’ancien chef d’Etat dans de propos rendus 

publics par le président de l’Assemblée nationale, 

Jacob Mudenda. Cette annonce a été faite pendant 

que les députés et sénateurs zimbabwéens étaient 

réunis en congrès pour débattre en urgence d’une 

motion de destitution.

Robert Mugabé, 93 ans, était en résidence surveillée 

depuis le 15 novembre suite à un coup de force des 

militaires, révoltés suite à la révocation du vice-pré-

sident, Emmerson Mnangagwa.                      Page 16

Dans l’optique de renforcer leurs stratégies face aux risques de catas-

trophes, le Congo et le Haut commissariat des Nations unies pour les 

réfugiés (HCR) ont conclu le 21 novembre à Brazzaville, un protocole 

d’accord pour une meilleure approche globale et inclusive d’appui tech-

nique en cas d’urgence humanitaire.

Le mécanisme de gestion de situations humanitaires, en tant que cadre 

institutionnel et opérationnel inclusif, permet au Congo de réduire les 

risques et les effets des catastrophes. 

Selon les parties signataires, il s’agit entre autres de réduire la morta-

lité due aux catastrophes, les pertes économiques y afférentes, ainsi 

que les dommages causés par les catastrophes aux structures de santé, 

d’enseignement et aux infrastructures de base. 
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COUPE DU MONDE RUSSIE 2018 

Des « habitués  
du rendez-vous »  
écartés de la course
Les éliminatoires de la Coupe du monde ont réservé quelques sur-

prises avec l’absence remarquée de grands noms du football plané-

taire à cette grand-messe du sport roi. 

Si au niveau européen des pays tels que l’Italie (ancienne cham-

pionne et finaliste) et la Hollande (trois fois finaliste) comptent 

parmi les absents, en Afrique, le Cameroun, le Ghana, l’Algérie et 

la Côte d’Ivoire qui jadis ont fait rêver tout le continent complètent 

eux aussi la longue liste des absents de marque. 
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En séjour de travail à Paris, le président de l’As-

semblée nationale, Isidore Mvouba a conféré avec 

son homologue français, François de Rugy. Le pré-

sident de la chambre basse du parlement congolais 

a sollicité le soutien de la France à la modernisation 

de son institution. 

La sollicitation du parlement congolais cadre avec 

l’ambition de son président d’amener les députes à 

un meilleur contrôle de l’action du gouvernement 

et la conception des projets de lois pour une assem-

blée nationale plus efficace.

« Le constat à ce jour est que le flux d’informations 

à l’Assemblée nationale est à sens unique : du gou-

vernement vers l’Assemblée. A nous de le changer 

en un flux à sens croisé afin que notre institu-

tion devienne une boîte à idées. C’est à ce rythme 

que notre Assemblée deviendra plus active, 
plus moderne 

et digne du 

XXIème siècle », 

a déclaré Isidore 

Mvouba au sortir 

de l’entretien.
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DIPLOMATIE

Les nouveaux 
ambassadeurs d’Espagne, 
d’Angleterre et du Nigeria 
accrédités au Congo
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DÉMISSION DE MUGABE

La non-violence 
a triomphé

CONGO-FRANCE

L’Assemblée nationale sollicite l’aide  
de l’institution sœur pour sa modernisation

ÉDITORIAL

Certes …     
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 Isidore Mvouba et François de Rugy

GESTION DES CATASTROPHES HUMANITAIRES

Le Congo se dote d’un 
mécanisme de prévention 
des risques

Les deux parties lors de la signature du protocole d’accord
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ÉDITORIAL

Certes …

Selon le président du groupe 
parlementaire PCT et alliés, 
Théophile Adoua, la raison 
fondamentale du renvoi de 
l’affaire est la poursuite des 
négociations entre le gou-
vernement et le Fonds mo-
nétaire international (FMI). 
Qu’à cela ne tienne, les par-
ticipants ont adopté le rè-
glement intérieur ainsi que 
le programme d’activités de 
leur organisation. L’assem-
blée générale a, par ailleurs, 
entériné la déclaration poli-
tique du groupe parlemen-

taire déposée au bureau du 
Sénat, le 21 septembre, lors 
de l’installation du nouveau 
Sénat. « Nous voici arrivés 
au terme de nos travaux 
avec le sentiment, non 
seulement du devoir ac-
compli mais aussi du tra-
vail bien fait au regard des 
résultats auxquels nous 
sommes parvenus. Docu-
ments enrichis et adoptés 
dans leur forme et conte-
nu actuels à l’exception 
du projet de budget dont 
l’examen a été renvoyé à 

une date ultérieure », s’est 
réjoui Théophile Adoua. Il 

a, enfin, invité les sénateurs 
du PCT et alliés à tenir leurs 
engagements vis-à-vis d’eux-
mêmes, malgré la dureté des 
temps afin de se donner les 
moyens de leur action. Ceci 
en vue de participer au fonc-
tionnement du Sénat dont le 
rôle primordial est de légifé-
rer au bénéfice des collec-
tivités locales et du peuple 
congolais tout entier. « Ainsi, 
nous aurons donné un sens à 

l’existence de notre groupe », 
a-t-il conclu.

Parfait Wilfried Douniama

SÉNAT 

Le budget du groupe parlementaire 
PCT et alliés suspendu  
aux négociations avec le FMI
L’affaire, inscrite à l’ordre du jour de l’assemblée générale inaugurale de l’organisation des sénateurs de la 
majorité au pouvoir, tenue les 16 et 17 novembre à Brazzaville, sera examinée à une autre occasion.  

Le présidium/crédit photo Adiac 

C
ertes, il est important de « positiver » dans le mo-
ment présent comme nous l’avons écrit ici même 
hier, mais il l’est tout autant de faire en sorte que 
le rebond prévu soit plus rapide, plus fort encore 

que prévu. Et ceci suppose que le programme de « rup-
ture » énoncé par le président de la République durant la 
campagne qui lui permit de se faire réélire pour cinq ans en 
2016 soit non seulement appliqué intégralement, mais aussi 
accéléré le plus possible.

Dans le même temps donc où les autorités de la République 
s’attachent à mettre de l’ordre dans les finances de l’Etat, 
à supprimer les dépenses inutiles ou superflues, à lutter 
contre la corruption et les détournements de fonds, à sta-
biliser la dette publique, elles doivent impérativement re-
donner confiance aux acteurs petits et grands de l’écono-
mie nationale. Car c’est bien ce mouvement qui conduira les 
industriels, les agriculteurs, les commerçants à développer 
leurs activités et donc à contribuer de façon efficace au re-
dressement qui se dessine.

Il n’est pas besoin d’avoir de longues oreilles pour entendre 
les plaintes que formulent à juste titre les salariés, les re-
traités, les opérateurs petits et grands et qui nourrissent la 
morosité qui s’est emparée de notre pays lorsque l’effon-
drement des cours du pétrole sur les marchés mondiaux a 
provoqué la crise présente. Dans le même temps où chacun 
doit se serrer, comme on dit, la ceinture, le manque de com-
préhension, réel ou supposé, dont fait preuve la puissance 
publique envers la société civile entretient un pessimisme 
qui lui-même aggrave le mal.

Or si des voix autorisées s’élevaient pour démontrer aux ci-
toyens congolais que notre pays a, d’une part, les moyens 
nécessaires pour repartir en avant d’un bon pas et, d’autre 
part, la volonté de régler les uns après les autres les pro-
blèmes auxquels il fait face, il y a fort à parier que l’avenir 
serait perçu par chacun d’une toute autre façon. Déclinés 
avec les puissants moyens de communication dont dispose 
l’Etat, les arguments que nous avons résumés ici même hier 
auraient à coup sûr un effet positif sur l’opinion publique.

S’il n’est pas certain que le « dialogue national » prôné par 
des leaders politiques rendrait confiance au peuple, il est 
certain, en revanche, qu’une campagne d’information bien 
conduite y contribuerait fortement.

 Les Dépêches de Brazzaville



N° 3075 -Mercredi 22 novembre 2017 L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E POLITIQUE/SOCIÉTÉ | 3

Après avoir honoré Théodore 
Kiamossi, la veille, le secrétariat 
permanent du Parti congolais du 
travail (PCT), conduit par son 
secrétaire général, Pierre Ngolo, 
s’est incliné, le 21 novembre à 
Brazzaville, sur la dépouille de la 
membre du Comité central du 
parti et du Conseil central de 
l’Organisation des femmes du 
Congo, décédée le 10 novembre.  

La cérémonie d’adieu a eu pour 
cadre le siège communal du PCT, 
à Mpila. L’oraison funèbre pro-
noncée pour la circonstance par 
le membre du Conseil central de 
l’Organisation des femmes du 
Congo, Chantal Nkodia, a révélé 
qu’Anne Marie Bernardine Ma-
longa a vu le jour le 20 mai 1957, 
à Brazzaville. Elle fait ses études 
primaires de 1962 à 1968 à l’école 
de Mvoumvou, à Pointe-Noire, où 
elle obtient le certificat d’études 
primaires et élémentaires.
Admise au collège d’enseigne-
ment général Mgr-Cari, actuel-
lement collège trois-glorieuses, 
elle prépare son Brevet d’études 
moyennes générales, qu’elle ob-
tient en 1974. S’ouvrent alors 

les portes du lycée technique 
Poaty-Bernard, où elle passe son 
baccalauréat de l’enseignement 
du second degré, en 1976.
Après, elle s’en va en Roumanie 
où elle prépare de nouveau un 
baccalauréat industriel au lycée 
industriel et électronique de Bu-
carest, en 1978, ainsi que son 
diplôme d’ingénieur à l’Institut 
polytechnique.

Rentrée au pays, elle débute sa 
carrière professionnelle en exer-
çant comme ingénieur de pro-
duction à la direction technique 
de la compagnie aérienne congo-
laise Lina Congo, de 1986 à 1990, 
et comme chef de service prépa-
ration et lancement, de 1990 à 
1996.
Nantie d’une grande expérience, 
elle est nommée représentante 

de Lina Congo à Pointe-Noire, 
fonction qu’elle a exercée de 
1996 à 1999. De 2007 à 2011, 
elle devient par la suite membre 
du Conseil économique et social, 
rapporteur de la commission éco-
nomique et en mars 2011, elle est 
nommée maire de la communau-
té urbaine de Kinkala, chef-lieu 
du département du Pool.
Elle fait plusieurs stages de for-
mation, notamment sur la gestion 
des ressources humaines, le rôle 
des femmes dans divers secteurs 
des transports, les nouveaux dé-
veloppements dans les activités 
du secteur de l’aviation civile de 
l’Organisation de l’aviation civile 
internationale, la sûreté et la sé-
curité.
Au plan politique, Anne Marie 
Bernardine Malonga a été secré-
taire aux relations extérieures 
puis première secrétaire de 
l’Union de la jeunesse socialiste 
congolaise (UJSC) de Bucarest 1 
et 2, section Roumaine, respecti-
vement de 1979 à 1981 et de 1981 
à 1985.
De retour au Congo en 1985, 
elle est secrétaire à l’organisa-

tion du comité UJSC du premier 
arrondissement de Brazzaville, 
Makélékélé, et de 1986 jusqu’en 
1990, membre du comité central 
de l’UJSC, chef de division au dé-
partement de la promotion de la 
jeune fille.
Militant activement au sein du 
PCT, elle tire sa révérence à Braz-
zaville alors qu’elle est membre 
du Comité central, du Conseil 
central de l’Organisation des 
femmes du Congo.
« J’ai personnellement connu 
Anne Marie Bernardine Ma-
longa. Nous avons été ensemble 
depuis l’école primaire. C’était 
une brave camarade, une 
femme debout, courageuse, très 
dévouée à la cause du PCT. Elle 
nous laisse vraiment tristes, 
nous, militants du comité PCT 

Makélékélé », a déclaré Edgard 
Bassoukissa.
Anne Marie Bernadine Malonga a 
également connu une vie syndi-
cale en étant vice-présidente de 
la Confédération syndicale des 
travailleurs du Congo. Elle repo-
sera pour l’éternité à Kinkala.

Jean Jacques Koubemba

DISPARITION

Anne-Marie Bernardine Malonga reçoit l’hommage de sa famille politique

Le secrétaire général du PCT devant la dépouille de la disparue 

Les représentants diplomatiques 
d’Espagne, Pablo Montesino Espartero 
Velasco; d’Angleterre, John Murton; et 
du Nigeria, Deborah S. Iliya, ont présenté 
leurs lettres de créance au chef de l’Etat 
congolais, Denis Sassou N’Guesso, le 21 
novembre à Brazzaville.  

La cérémonie solennelle a été orga-
nisée au Palais du peuple. Premier à 
être reçu par le président de la Répu-
blique, le nouvel ambassadeur d’Es-
pagne s’est engagé durant sa mission 
à ne ménager aucun effort pour ren-

forcer les liens de coopération entre 
son pays et la République du Congo.
De leur côté, les diplomates britan-
nique et nigériane entendent égale-
ment promouvoir les relations bila-
térales entre leurs pays respectifs et 
le Congo. L’Espagne est la cinquième 
économie de l’Union européenne qui 
appuie les efforts des pays d’Afrique 

centrale dans la conservation et la 
gestion durable des écosystèmes fo-
restiers du Bassin du Congo.
Première économie du continent 
africain, le Nigeria est également le 
premier producteur de pétrole en 
Afrique sub-saharienne. Le Congo, 
dont les perspectives pétrolières 
s’annoncent prometteuses, pourrait 
tirer profit des échanges d’expé-
riences dans le domaine avec ce pays 
d’Afrique de l’ouest. Après avoir reçu 
les lettres de créance de ces trois 
diplomates, le président de la Répu-

blique a conféré avec une délégation 
de la Confédération africaine de foot-
ball (CAF), conduite par son pré-
sident, le Malgache Ahmad Ahmad.
Le successeur d’Issa Hayatou a saisi 
l’occasion pour présenter ses civili-
tés au chef de l’Etat congolais, avant 
d’évoquer les questions liées au dé-
veloppement du football, en parti-

culier le football féminin et celui des 
jeunes. Il a également épilogué sur 
les réformes envisagées au niveau 
de la CAF ainsi que sur la nécessité 
de moderniser les infrastructures 
sportives en Afrique. Profitant de 
son séjour à Brazzaville, le président 
de la CAF a visité quelques aires 
sportives, notamment le complexe 
sportif La Concorde à Kintélé, en 
compagnie du ministre en charge 
des Sports, Hugues Ngouélondélé, 
et du vice-président de la fédération 
congolaise de football, Guy Mayolas.

Ahmad Ahmad a salué la construc-
tion du stade de l’Unité doté de plus 
de 60 000 places et déploré le fait 
que cette infrastructure sportive 
gigantesque, ayant abrité les 11es 
Jeux africains en 2015, ne soit pas 
bien mise en valeur.   

 Christian Brice Elion

DIPLOMATIE 

Trois nouveaux ambassadeurs 
accrédités au Congo

Le nouvel ambassadeur du Nigeria serrant la main du président de la République 

Après plusieurs semaines de ser-
vice minimum, le Centre hospi-
talier et universitaire (CHU) de 
Brazzaville  va rouvrir ses portes 
à compter du 22 novembre. Pour 
donner une suite favorable à leur 
décision consistant à suspendre 
la grève déclenchée le 1er août, 
une vaste opération d’assainisse-
ment a été organisée dans la qua-
si-totalité des services de cette 
structure sanitaire. A cet effet, 
les compartiments du laboratoire, 
des services administratif et des 
urgences, et bien d’autres ont été 
nettoyés et désinfectés.  
« Pour moi, la décision de  sus-
pendre la grève est la bienve-
nue et nous demandons à nos 
patients de redonner confiance 

au CHU puisque nous les at-
tendons. Les services sont res-
tés fermés pendant plus d’un 
mois, le 21 novembre a été re-
tenu pour l’assainissement et 
mercredi à partir de 7h, les ser-
vices seront ouverts pour l’ac-

cueil des malades », a rassuré 
Mike Monka, membre de l’inter-
syndicale à l’issue de l’assemblée 
générale du 20 novembre.
Rappelons qu’il s’agit d’une re-
prise provisoire du service des 
agents du CHU puisqu’ils ont 
accordé une marge d’un mois 
au gouvernement pour l’abou-
tissement des revendications 
consignées dans leur cahier de 
charges.   

Parfait Wilfried Douniama

L’un des couloirs du CHU/crédit photo Adiac 

CHU-BRAZZAVILLE 

Des indices pour la reprise 
du service dès  
ce 22 novembre

La plus grande structure dans la pyramide sanitaire du Congo a connu 
le 21 novembre une opération d’assainissement dans ses différents 
compartiments.  
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M. Itoua Alain, agent des 
Dépêches de Brazzaville, Mme 
Tsimba Rose, Malemene Brigitte 
et famille portent à la connais-
sance des parents, amis, et 
connaissances du décès de leur 
fille Itoua Kerene Taliana, survenu 
le 17 novembre 2017 à l’hôpital 
central des Armées Pierre 
Mobengo, à Brazzaville. 
La veillée se tient au n°55 de la rue 
Bomitaba Poto-Poto 2 ( derrière le 
marché de Moungali). Le pro-
gramme des obsèques vous sera 
communiqué ultérieurement. 

NÉCROLOGIE

Les deux ONG ont organisé, le 20 
novembre à Brazzaville, une table 
ronde visant à promouvoir et 
faire respecter les lois en la 
matière en République du Congo.  

Placée sur le thème : « Préven-
tion des violences faites aux en-
fants et prise en charge des vic-
times : cas des guichets uniques 
», la table ronde a regroupé les 
pouvoirs publics, les médias, les 
communautés locales et les asso-
ciations. L’initiative s’inscrit dans 
le cadre du projet : « Promo-
tion, respect et mise en œuvre 
des droits de l’enfant en Répu-

blique du Congo », qui bénéficie 
du soutien financier de l’Union 
européenne. Mis en œuvre par 
Reiper(Réseau des intervenants 
sur le phenomène des enfants de 
la rue) et Apprentis d’Auteuil, ce 
projet d’une durée de trois ans a 
démarré en mars 2016 et s’achè-
vera en février 2019.
Exposant sur le thème retenu 
à cette occasion, Roméo Mben-
gou d’Azur Développement a 
indiqué que la violence avait des 
impacts humain et économique. 
Par exemple, sur le plan humain, 
l’orateur a souligné que la vio-
lence a un impact sur les enfants, 

la famille et la communauté dont 
les effets peuvent durer toute 
une vie. Selon lui, au niveau éco-
nomique, les coûts de la violence 
envers les enfants sont liés aux 
services médicaux, services de 
protection, enquêtes policières 
ainsi qu’au placement en famille 
d’accueil et les autres services 
de placement, le maintien des 
familles, la réadaptation, les pro-
grammes de traitement.
Pour prévenir ce fléau, l’exposant 
a estimé qu’il faut, entre autres, 
sensibiliser les enfants aux diffé-
rentes formes de violences afin 
qu’ils apprennent à les recon-
naître et à les dénoncer. Il fau-
drait également sensibiliser les 
hommes et les femmes aux diffé-
rentes formes de violences et aux 
lois protégeant les enfants afin de 
les conscientiser. L’autre recom-
mandation consiste à mener un 
plaidoyer pour la mise en place 
des programmes de prévention 
des violences envers les enfants.
Des guichets uniques
Le constat au Congo est que 
malgré l’existence des lois sur la 
protection de l’enfance, de nom-
breux cas de violations des droits 
des enfants sont à signaler. Afin 
d’assurer cette prise en charge, 

deux guichets uniques d’assis-
tance aux femmes et enfants vic-
times de violences ont été mis en 
place à Brazzaville et Pointe-Noire 
par Azur Développement. Ainsi, 
de mai à octobre 2017, sur un to-
tal de 79 cas, 37 sont des enfants 
victimes des violences sexuelle, 
physique ou psychologique, soit un 
pourcentage de 46% pour Pointe-
Noire, et pour Brazzaville, sur 
53 cas de violences identifiés, 18 
filles ont été victimes de violences 

sexuelles, soit 33%.
Pour le coordonnateur national du 
Reiper, Joseph Bikié Likibi, la pro-
blématique sur la protection des 
droits de l’enfant est capitale pour 
le Congo qui va répondre au comi-
té des droits de l’enfant dans deux 
ans, sur toutes les recomman-
dations qui lui ont été faites. Car 
certaines d’entre elles ne sont pas 
encore mises en œuvre. « Nous 
essayons d’apporter la lumière 
sur des thèmes sur lesquels 

nous avons des preuves que les 
enfants ne sont pas suffisam-
ment protégés, notamment sur 
des questions de protection des 
droits contre toutes les formes 

de violences. », a-t-il dit.
Notons que cette rencontre s’est 
déroulée en présence du direc-
teur général des Affaires sociales, 
Christian Mabiala, et de l’ambas-
sadeur de l’Union européenne au 
Congo, Saskia de Lang.

Parfait Wilfried Douniama

JOURNÉE INTERNATIONALE DES DROITS DE L’ENFANT

Reiper et Apprentis d’Auteuil sensibilisent les différents acteurs 

Le présidium /crédit photo Adiac 

Le directeur national de la BEAC pour le Congo a le profond 
regret d’informer l’ensemble du personnel, les amis et 
connaissances, du décès de monsieur Andely Yvon Lionel 
Olivier, agent en poste à la direction nationale, survenu le 
dimanche 19 novembre 2017 à Brazzaville, des suites d’une 
courte maladie.
Le deuil se tient au domicile familial sis, 21 rue Arc-en-ciel 
au quartier Kombo.
La date et le programme d’inhumation seront communi-
qués ultérieurement.

L’ambassade de France, en 
partenariat avec le ministère 
de la Justice, des droits 
humains et de la promotion 
des peuples autochtones, 
organise, du 20 au 24 
novembre à Brazzaville, la 
troisième session de 
formation de l’Ecole 
nationale de la magistrature 
française (ENM) au Congo.    

Au total, vingt-deux juges 
d’instruction et huit présidents 
et vice-présidents de Cour 
d’appel issus de dix-sept juri-
dictions du pays participent 
à la formation portant sur les 
thèmes: « la fonction du juge 
d’instruction; le rôle de la 
chambre d’accusation et de 

la cour criminelle ».

Ce séminaire, qui s’inscrit 
dans le cycle de formations 
continues des magistrats, ini-
tiées en novembre 2016, sera 
animé par Jean-Pierre Getti, 
président de chambre hono-
raire près la Cour d’appel de 
Versailles et par Philippe Sa-
lomon, magistrat, 1er substitut 
à la direction des affaires cri-
minelles et des grâces, ancien 
doyen des juges d’instruction 
près le Tribunal de grande ins-
tance de Bobigny.
Dans son discours de cir-
constance, l’ambassadeur de 
France au Congo, Bertrand Co-
chery, a formulé l’engagement 
de son pays à accompagner le 
Congo dans « le renforcement 
d’une institution judiciaire 

indépendante et compétente 

». La France envisage égale-
ment une coopération sur la 
thématique de l’organisation 
du Conseil supérieur de la ma-
gistrature.
« Nous avons devant nous, 
un champ important des 
matières essentielles à 
prendre en main. Dévelop-
pement, droit, justice for-
ment un triangle essentiel. A 
l’heure où le Congo, s’engage 
sur la voie de la diversifica-
tion de son économie, il a 
besoin d’institutions solides, 
protectrices des libertés, des 
biens, des investissements, 
en un mot, d’une institution 
judiciaire qui puisse contri-
buer pleinement à l’attracti-
vité économique du Congo, 
en lien avec les institutions 
africaines pour œuvrer aux 
mieux-êtres de la population 

», a déclaré le diplomate fran-
çais.
Pour sa part, le ministre 
congolais de la Justice, des 
droits humains et de la pro-
motion des peuples autoch-
tones, Ange Aimé Bininga, a 
souligné les bonnes relations 
entre la France et le Congo, 
notamment la coopération en 
matière de formation.
Au plan judiciaire, a-t-il rap-
pelé, cette coopération a pris 
corps et s’exprime par des 
échanges réguliers aussi bien 
en France qu’au Congo. « Dans 
cette optique, depuis 2010, 
par le biais de son école na-
tionale de la magistrature, la 

France apporte son soutien 
de renforcement de capaci-
té aux magistrats congolais, 
aussi bien en formation ini-
tiale qu’en formation conti-

nue. », a-t-il déclaré.
« Il nous faut, au cours de 
ce quinquennat, moderniser 
notre justice par l’assimila-
tion des pratiques novatrices 
qui contribueront à amélio-
rer nos méthodes de travail, 
la célérité des procédures 
devant les juridictions, bref, 
la qualité de notre justice en 
vue de l’approfondissement 

de l’Etat de droit au Congo », 
a conclu le ministre.
En effet, chaque année, les 
magistrats congolais sont 
nombreux à bénéficier de di-
verses formations qui, pour la 
plupart, sont sanctionnées par 
des stages dans les juridictions 
françaises.
A ce jour, cent dix-huit magis-
trats congolais ont été formés 
avec l’appui de la France entre 
2014 et 2017. Seize magis-
trats formés à l’ENM à Paris 
ont suivi des stages en juri-
dictions. Douze ont reçu une 
formation à l’Institut interna-
tional des droits de l’homme 
de Strasbourg.  Quatre-vingt-
dix magistrats ont été formés 
à Brazzaville par l’ENM sur les 
thèmes suivants : la rédaction 
de la décision civile ; l’audience 
pénale, principes et pratiques ; 
l’éthique et la déontologie chez 
le juge.

Yvette Reine Nzaba

JUSTICE 

Des magistrats en formation 
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Poste : COMPTABLE
Basé : à  BRAZZAVILLE
Dans le cadre des activités de WCS 
Programme Congo, nous cherchons 
un/une Comptable. Il/elle sera 
sous l’autorité et la supervision du 
Directeur Administratif et Financier 
de Brazzaville et en étroite collabo-
ration avec l’ensemble du personnel 
des projets.
 Il/elle aura les principales respon-
sabilités suivantes :
1. Enregistre journalièrement dans 
SAP les opérations comptables de 
WCS-Congo selon les procédures 
internes et coordonne la prépara-
tion et l’envoi des templates de sai-
sies pour entrer dans SAP
• Vérifie avant posting la comptabi-
lité préparée par les bureaux des ter-
rains et le template préparé par le 
caissier de Brazzaville en s’assurant 
que : 
• la période dans le template  est 
exacte
• es colonnes du template sont rem-
plies et conformes aux règlements 
du système requis par la comptabi-
lité de WCS : Fund et Grant, projet, 
employee code, activity code, tran-
saction reference
• la colonne du montant est soldée
• le format du template n’est pas 
modifié par les comptables du ter-
rain
2. Soumet tous les templates pour 
validation au Directeur du Budget 
avant posting ;
3. Effectue les analyses mensuelles 
des comptes d’avances et contacter 
les missionnaires pour leurs ferme-
tures de décharges ;
4. Réceptionne les factures à payer 
et les autres pièces relatives aux 
opérations de la comptabilité dans 
un cahier de réception ;

5. Demandé aux autres services les 
informations nécessaires pour la 
comptabilité ;
6. Vérifie l’exactitude des montants 
des factures la conformité des bons 
de commande, les bons de livraison 
ou les rapports d’exécution des tra-
vaux et l’existence de l’approbation 
de paiement. Vérifie l’existence et 
la conformité des ordres de mission 
pour les règlements des transac-
tions de voyage ;
7. Complète et vérifie les formulaires 
de demande d’argent ;
8. Effectue les imputations des 
comptes et les codifications des 
opérations et remplit les documents 
nécessaires pour la comptabilité. 
Enregistre les opérations de la 
comptabilité dans les templates 
appropriés ;
9. Etablit les chèques ou les ordres 
de virements et les faits signer par 
les superviseurs. Assure l’expédi-
tion des chèques aux bénéficiaires 
et les ordres de virement aux 
banques ;
10. Prépare le calcul de la CNSS par 
employeur et assure la comptabili-
sation dans le système SAP ; 
B. AUTRES
1. Prépare les pièces comptables ou 
les données demandées par les 
Superviseurs hiérarchiques ;
2. Assure la communication des 
informations aux terrains et fournit 
les appuis techniques demandés 
par les terrains ; 
3. Informe les Superviseurs de tous 
les actes pouvant créer des inci-
dences sur le fonctionnement du 
Département et les documents 
concernant les Finances. Demande 
l’avis préalable des Superviseurs 
avant de communiquer aux autres 
personnes les informations comp-
tables ou les dossiers comptables ;

4. Respecte les règlements et pro-
cédures en vigueur au sein de WCS 
;
5. Effectue toute autre tâche 
demandée par les Superviseurs ; 
6. Assure l’intérim lors des absences 
des autres comptables.
Compétences requises :
• Capacité de réaliser des tâches de 
base liées à la gestion financière ;
• Avoir la maitrise du SAP ; 
• Bonne connaissance en informa-
tique (traitement de texte, tableurs) 
; 
• Etre attentif au résultat final et 
répondre positivement aux critiques 
;
• Travailler de manière dynamique 
et constructive. Démontrer de 
bonnes capacités d’organisation et 
de communication.
Profil requis :
• Avoir un diplôme universitaire au 
moins BAC+3 en gestion ou comp-
tabilité ;
• Avoir une expérience d’au moins 2 
ans dans le domaine de la compta-
bilité ;
• Excellente maitrise du française et 
bonne connaissance de l’anglais.
Veuillez envoyer votre  Curriculum 
vitae avec une lettre de motivation 
à l’adresse suivante : Mr Le Direc-
teur Administratif et Financier- Wild-
life Conservation Society (WCS) 151 
Avenue Général de Gaulle –Plateau 
Ville – Brazzaville  B.P : 14537, ou à 
l’adresse e-mail : sylvainrodolphe-
milandou@gmail.com au plus tard 
le 25 novembre 2017. Seuls les can-
didats présélectionnés seront 
contactés à passer le test d’évalua-
tion.

Fait à Brazzaville, le 20 novembre 2017

Wildlife Conservation Society
           Programme Congo

           (WCS-Congo)
AVIS DE RECRUTEMENT

Poste   : Radio Opérateur (trice)
Nombre de poste  : 02
Basé  : à  Brazzaville
Superviseur : Directeur Logistique

Dans le cadre des activités de WCS Programme Congo, nous 
cherchons deux Radio Opérateurs Ils/elles seront sous l’au-
torité et la supervision du Directeur de la logistique au bureau 
de Coordination de Brazzaville et travaillera en étroite colla-
boration avec l’ensemble du personnel des projets pour assu-
rer les communications radio, le suivi des mouvements et 
gérer le matériel de radio du programme WCS-Congo.
 Ils/elles auront les principales responsabilités suivantes :

Communication de nuit
• Assure le stand-by permanent sur VHF ou HF, Thuraya, ou 
n’importe quel moyen de communication mis à sa  disposition 
et pour lequel il/elle a suivi une instruction.
• Assure le relais de tous les appels importants vers le person-
nel WCS de garde.
• Assure le bon déroulement des opérations de nuit pendant 
le trajet et durant toute l’intervention le cas échéant.
• Relaie toute information touchant à la sécurité des équipes 
au Directeur du Parc ou au Directeur Logistique du parc, et a 
la capitale si nécessaire.
Supervision communication
• Fait respecter des règles de communication et s’assure que 
la radio est correctement utilisée.
• Fait suivre les messages aux personnes concernées (filtre 
les messages).
• S’assure que, uniquement, les personnes autorisées utilisent 
la radio.
• Remplit le cahier des appels entre sa base et les autres bases 
WCS.
• Dispense les briefings radio à tout le personnel concerné, 
national ou expatrié. Met à jour le registre des briefings radio 
et s’assure que les personnes briefées signent ce registre. En 
cas de difficultés rencontrées lors du briefing radio, et en cas 
de doute sur la capacité de la personne briefée à se servir de 
manière autonome de la radio, informe son supérieur hiérar-
chique.

Maintenance
•Vérifie le bon fonctionnement du matériel et signale immé-
diatement tout dommage/perte/vol à son référent hiérar-
chique.
• Assure la maintenance et le suivi des batteries (Thuraya et 
VHF); veille à ce qu’elles soient toujours chargées et en bon 
état de marche, et que les batteries non utilisées soient char-
gées à moitié.
• Supervise et fait le suivi du livre d’attribution des radios VHF 
(handsets) le cas échéant.
• S’assure que la salle des communications est maintenue 
dans un état de propreté correct et que le matériel de commu-
nication est correctement protégé contre les salissures et 
poussières, et peut respirer correctement sans surchauffer.

Check radio
• Aux heures convenues dans le guide sécurité
• Lors des mouvements, conformément au guide sécurité
• Toutes les nuits, toutes les heures, appeler les positions, véri-
fier la présence des gardiens et vérifier la situation.

Reporting

Informe immédiatement le référent hiérarchique, le Directeur 
General ou le Directeur Logistique de toute communication 
importante, concernant notamment la sécurité et les opéra-
tions.

Profil requis :
• Avoir un diplôme BEPC 
• Avoir une expérience d’au moins 2 ans à un poste similaire 
serait un atout.

Veuillez envoyer votre  Curriculum vitae avec une lettre de 
motivation à l’adresse suivante :  Mr Le Directeur de la Logis-
tique - Wildlife Conservation Society (WCS) 151 Avenue Géné-
ral de Gaulle –Plateau Ville – Brazzaville  B.P : 14537, ou à l’ad
resse                            e-mail : sylvainrodolphemilandou@gmail.com 
au plus tard le 29 novembre 2017. Seuls les candidats présé-
lectionnés seront contactés à passer le test d’évaluation.

Fait à Brazzaville, le 20 novembre 2017

Wildlife Conservation Society
           Programme Congo

           (WCS-Congo)
AVIS DE RECRUTEMENT

Les résultats de l’enquête MICS-05 Congo 
2014-2015, qui seront officiellement 
présentés le 23 novembre, révèlent que 
82,5% d’enfants de 1-14 ans ont subi une 
agression psychologique ou un châtiment 
corporel.

L’humanité célèbre le 20 novembre de chaque 
année la Journée internationale des droits de 
l’enfant. Cet événement marque l’anniver-
saire de l’adoption de la Convention relative 
aux droits de l’enfant. Au Congo, la cérémo-
nie officielle sera organisée le 23 novembre. 
D’après un communiqué de presse de l’Unicef 
Congo, les résultats de l’enquête MICS Congo 
2014-2015 montrent que des progrès réels ont 
été accomplis pendant la dernière décennie 
pour améliorer la situation des enfants dans 
le pays. « Cependant, de nombreux défis 
persistent, et qu’un grand nombre d’indi-
cateurs sociaux reste à améliorer. Par ail-
leurs, l’impact des privations qui affectent 
les enfants est profond, non seulement sur 
les enfants, mais également sur l’ensemble 

de la société », indique le communiqué.
Même à l’échelle mondiale, malgré les progrès 
réalisés, un enfant sur douze vit dans un pays 
où ses perspectives sont aujourd’hui plus né-
gatives que celles de ses parents, d’après une 
analyse de l’Unicef. En effet, d’après cette 
analyse, 180 millions d’enfants vivent dans 
trente-sept pays où la probabilité de souffrir 
de pauvreté extrême, d’être déscolarisés ou 
de succomber à une mort violente est plus 
élevée qu’elle ne l’était il y a vingt ans.

Parfait Wilfried Douniama

DROITS DES ENFANTS 

De nombreux 
défis persistent

Les deux parties ont signé,  le 21 
novembre à Brazzaville, un protocole 
d’accord pour l’instauration d’un 
mécanisme impliquant tous les 
départements ministériels du pays 
impliqués dans des questions 
humanitaires.  

Intitulé mécanisme humanitaire, le 
document signé est une réponse à la 
requête du gouvernement congolais 
à l’endroit du Haut Commissariat des 
Nations unies pour les refugiés (HCR), 
afin d’obtenir un appui technique pour 
le renforcement des capacités, en ma-
tière du droit international humanitaire 
et des réfugiés. Suivant un processus 
participatif, il impliquera indirectement 
ou directement plusieurs départements 
ministériels concernés par les ques-
tions humanitaires.
Selon les signataires, ce protocole 
contient une double mission, à savoir 
appuyer les ministères impliqués dans 
les actions humanitaires afin qu’ils dé-
veloppent leurs capacités en droit in-
ternational des réfugiés et donner des 
réponses aux situations humanitaires 
d’urgence; apporter un appui technique 
à ces ministères pour toutes les ques-
tions relatives aux personnes relevant 
de la compétence du HCR ; renforcer la 
coopération entre le Congo et le HCR, 
en identifiant des domaines de coopé-
ration d’intérêt commun  et appuyer le 

processus de renforcement de la coo-
pération entre le Congo et le HCR, sans 
oublier les acteurs de développement, 
en favorisant l’inclusion des personnes 
placées sous tutelle du HCR.
Spécifiant les origines de cet accord, 
les signataires ont souligné que la 7e 
conférence régionale Afrique centrale 
sur la gestion des catastrophes dans 
la sous-région, tenue à Brazzaville, 
notamment en octobre dernier, avait 
à son ordre du jour des thématiques 
ayant trait au plan de préparation et de 
réponses aux catastrophes en Afrique. 
Ces thématiques qualifiées de cruciales 
et destinées à la survie de l’humanité 
tout entière, sans distinction de région, 
de race et de continent, s’inscrivaient 
dans le cadre des recommandations 
issues des 6e et 7e consultations régio-
nales Afrique centrale tenues à Yaoun-
dé, en 2016.

Le Congo, premier pays 

à disposer d’un cadre humanitaire

Pour les signataires du document, com-
parativement à d’autres sous-régions, 
l’Afrique centrale ne disposait pas en-
core d’un cadre humanitaire sous-ré-
gional et institutionnel de coopération 
inclusif. Ainsi, avec cet accord, le Congo 
deviendra, à compter de ce jour, le pre-
mier pays de la sous-région à disposer 
d’un cadre humanitaire institutionnel, 
opérationnel et inclusif. « Ce protocole 

d’accord permettra de réaffirmer les 
valeurs et principes de l’action hu-
manitaire, la bonne gouvernance 
humanitaire, le dialogue, la culture 
humanitaire et la coordination hu-

manitaire », a précisé la ministre des 
Affaires sociales et de l’action humani-
taire, Antoinette Dinga Dzondo.
En effet, cet accord vise à atteindre 
au Congo, les objectifs fixés dans le 
cadre de la réduction des risques liés 
aux catastrophes, parmi lesquels, ré-
duire les cas de mortalité, le nombre de 
personnes touchées, les pertes écono-
miques, les dommages causés par les 
sinistres aux structures de santé, ainsi 
que le nombre de départements et col-
lectivités locales possédant un plan de 
contingence et d’opération pour la ges-
tion des situations humanitaires.
Notons que ce cadre institution-
nel comprend un conseil national 
d’action humanitaire, placé sous la 
coordination du Premier ministre ; 
un comité technique national d’ac-
tion humanitaire, également sous 
la houlette du Premier ministre; un 
conseil départemental d’action hu-
manitaire, coordonné par le préfet 
de département et le comité tech-
nique départemental d’action hu-
manitaire, qui est, quant à lui, coor-
donné par le secrétaire général de 
département.                

Rock Ngassakys

GESTION DES CATASTROPHES

Le Congo et le HCR renforcent leurs stratégies
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Dans le cadre des relations 
bilatérales entre les deux 
pays, Isidore Mvouba a fait le 
déplacement de Paris  pour 
rencontrer, le 20 novembre, 
François de Rugy.  

Les deux personnalités ont 
échangé en début d’après-midi, 
en présence de l’ambassadeur 
du Congo en France, Rodolphe 
Adada. L’entretien d’une heure 
au Palais Bourbon a porté sur la 
coopération entre l’Assemblée 
nationale du Congo et celle de la 
France afin qu’elle soit plus active. 
Il s’agit précisément pour l’As-
semblée nationale française d’ai-
der l’institution soeur du Congo 
à se moderniser et à renforcer les 
capacités de ses députés. 
A l’issue de ce premier ren-
dez-vous, Isidore Mvouba a quali-
fié l’entretien de cordial, signalant 
au passage que son homologue 
a été réceptif en marquant son 
accord en ce qui concerne la mo-
dernisation de l’Assemblée natio-
nale et le renforcement des ca-
pacités des législateurs congolais 

pour mieux capter les attentes 
de la population, première tâche 
d’un député. 
Isidore Mvouba souhaite mettre 
en place un chantier de transfor-
mation en profondeur de sa légis-

lature. Moderniser et renforcer 
les capacités pour le président de 
l’Assemblée nationale congolaise, 
« c’est redéfinir les modes de 

fonctionnement, former (les) 

députés à la gestion parlemen-

taire, les amener à concevoir 

des projets de loi ou rejoindre 

les commissions, véritables la-

boratoires qui conçoivent pour 

une assemblée plus efficace ».
« Car, explique-t-il, le constat à 

ce jour est que le flux des infor-

mations à l’Assemblée est à sens 

unique : du gouvernement vers 

l’Assemblée. A nous de le chan-

ger en un flux à sens croisé. 

Que l’Assemblée devienne une 

boîte à idées. Que les députés 

comprennent leur société, se 

mettent en immersion dans 

celle-ci afin de produire des 

projets de loi. C’est à ce rythme 

que notre Assemblée deviendra 

plus active, plus moderne et se 

fondra dans la loi programma-

tique de cinq ans en gestation 

pour aboutir à une véritable 

Assemblée du XXIe siècle ».
Sur les questions d’actualité, le 
président de la chambre basse 
du Congo a expliqué que, depuis 
le départ du président Kadhafi, 
la Libye est devenue et reste un 
pays choqué. « Ce pays a per-

du sa stabilité en ouvrant une 

boîte de pandore avec les consé-

quences vécues aujourd’hui », 
a-t-il indiqué.

 Marie Alfred Ngoma
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DIPLOMATIE PARLEMENTAIRE

Le président de l’Assemblée nationale du Congo s’entretient 
avec son homologue français

Isidore Mvouba reçu par François de Rugy en compagnie de l’ambassadeur du Congo en France, 
Rodolphe Adada/crédit photo Alain Laurenceau.

Mfilou-Ngamaba vient de 
rejoindre la liste des villes ou 
arrondissements associés avec 
leurs homologues de France. Les 
plus connues et les plus 
anciennes demeurent Brazzaville 
avec Reims et Pointe Noire avec 
le Havre.  

À l’initiative de l’Institut de for-
mation aux métiers de la ville 
(IFMV), basé en France et pré-
sidé par Brice Arsène Mankou, 
élu municipal de la ville de Lens, 
l’administrateur maire du 7e ar-
rondissement de Brazzaville, 
Jean Marie Nzinga Ondemba, a 

été accueilli à l’Hôtel de ville de 
Lens par le maire Sylvain Ro-
bert, également président de la 

Communauté d’agglomération 
de Lens-Liévin (CALL). La céré-
monie a eu lieu en présence de 
nombreux élus, de Congolais, de 
la diaspora africaine et des forces 
vives de la ville hôte, ouverte et 
connue dans le monde grâce à 
son équipe de football.
Dans son allocution, le maire de 
Mfilou Ngamaba a vanté l’ouver-
ture de la ville de Brazzaville qui, 
entre 1940 et 1942, a accueilli le 
Général De Gaulle, lequel, en son 
temps, avait décrété Brazzaville 
capitale de la France libre pen-
dant l’occupation nazie. Cette 
évocation a été chaleureusement 

ovationnée par les invités.
Remerciant Brice Arsène Man-
kou pour son initiative, Jean 

Marie Nzinga Ondemba, fort de 
liens historiques, légendaires et 
fraternels qui unissent le Congo 
à la France, a sollicité l’établisse-
ment d’un partenariat auprès de 
la CALL.
Pour Sylvain Robert, son institu-
tion est désormais prête à être 
jumelée à Mfilou Ngamaba, dans 
le cadre de la coopération décen-
tralisée et d’un partenariat ga-
gnant- gagnant. N’étant jumelée à 
aucune ville, la CALL va s’engager 
dans ce jumelage pour accompa-
gner son partenaire l’IFMV dans 
le développement local, l’assainis-
sement, la voirie et surtout la for-
mation des élus locaux congolais 
ainsi que des cadres et agents des 
collectivités locales.
C’est dans ce cadre qu’une 
convention a été signée entre le 
président de L’IFMV, Brice Ar-
sène Mankou, et l’administrateur 
maire de Mfilou Ngamaba.
Dans les faits, l’accompagnement 
proposé par l’IFMV à l’arrondis-
sement 7 de Brazzaville prévoit 
un expert lensois qui sera mis à 
disposition au Congo pendant un 
an, pour travailler sur l’ensemble 
des projets et les besoins de for-
mation du personnel de cette col-
lectivité locale.
De l’avis de la délégation congo-
laise, le séjour a été fructueux et 
ouvre l’espoir de réalisation d’ac-
tions concrètes en faveur de la 
population de Mfilou Ngamaba.

 M.A.N.

COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE

Jumelage entre le 7e arrondissement 
de Brazzaville et la Communauté 
d’agglomération de Lens-Liévin

Jean Marie Nzinga Ondemba et son homologue de Lens à l’issue 
de la signature de la convention de jumelage 

L’entreprise spécialisée en conseil santé, ressources 
humaines et en investissement institutionnel, a annoncé, 
dans un communiqué de presse publié le 20 novembre à 
Casablanca, une expansion de sa présence dans le cadre 
d’une importante initiative stratégique pour un meilleur 
service dans la région francophone de l’Afrique.  

Le nouveau pôle régional permet d’accroître la présence de Mer-
cer sur le marché santé et prévoyance dans le but d’améliorer 
le service-client et d’élargir l’offre investissements et ressources 
humaines.
Filiale en propriété exclusive de Marsh & McLennan Compa-
nies , Mercer va également renforcer son activité santé et péné-
trer davantage le marché africain avec des solutions investisse-
ments et ressources humaines via son pôle installé à Casablanca, 
au Maroc.
« L’Afrique fait partie intégrante de notre stratégie de crois-
sance à Mercer. Nous sommes en activité sur le continent 
depuis plusieurs années et, nous recherchons constamment 

des moyens de mieux servir nos clients », a déclaré David 
Anderson, président de la région Growth Markets pour Mercer.
« Renforcer notre présence dans cette région en vigoureuse 
croissance nous permettra d’améliorer notre service auprès 
de nos clients pour leurs besoins dans le domaine santé et 
prévoyance, et facilitera l’introduction de notre offre inéga-
lée dans le secteur investissements et ressources humaines 

auprès des clients », a-t-il souligné.
Notons que l’arrivée à Casablanca de Mercer marque sa 14e 
expansion au sein des économies en croissance dans les deux 
dernières années. Actuellement, plus de 15 000 clients dans 84 
pays sont servis par des collaborateurs situés dans 22 pays au 
sein de la région Growth Markets.
Actuellement, Mercer offre ses prestations dans 41 pays 
d’Afrique. L’entreprise élargit sa présence sur le marché pour 
accompagner le développement du paysage économique puis 
s’adapter à l’évolution des besoins de ses clients.
Signalons que Mercer est déjà présente dans les marchés 
d’Afrique francophone à travers son offre des Africa Health and 
Risk Solutions à l’intention des multinationales recherchant des 
structures de prévoyance standardisées dans plus d’un pays et 
une fixation des prix à travers le placement de la couverture de 
risque sur le marché international de l’assurance.

 Lopelle Mboussa Gassia

AFRIQUE FRANCOPHONE 

Mercer ouvre un pôle  
au Maroc
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LCB Bank, filiale du Groupe BMCE Bank of Africa,  a signé 
avec Mastercard le 14 octobre 2017 leur partenariat axé 
sur la digitalisation de son offre  bancaire en République 
du Congo. L’accord de partenariat signé permettra d’en-
richir notre offre sur les moyens de  paiements, encou-
rageant ainsi l’utilisation de nouvelles solutions digitales 
qui favoriseront l’innovation dans le secteur bancaire. 

La digitalisation de nos moyens de paiements  permet-
tra à tous les citoyens d’avoir accès à un choix plus large 
de solutions de paiement pratiques, sûres et faciles d’uti-
lisation. 

Les cartes Mastercard sont dotées de puces répondant 
à la norme EMV, y compris les crédits et débits prépayés, 
et, suivies de solutions telles que Masterpass QR. «LCB 
Bank et Mastercard, s’engagent à offrir l’accès à des 
services financiers abordables à tous les clients. « 
Grâce à notre partenariat, LCB Bank dispose désor-
mais de la possibilité de fournir une large gamme 
de produits et de services Mastercard, ce qui per-
mettra aux nationaux et aux étrangers de payer 
plus facilement et de façon pratique les biens et ser-
vices », a déclaré Mohamed TAHRI, Administrateur 
Directeur Général de LCB Bank.

Le développement d’une économie plus intégrée étant 
l’un des objectifs des pays en matière de développe-
ment, l’accès via la digitalisation aux services financiers 
efficaces au niveau local deviendra une réalité pour tous 
les citoyens, associé à une forte acceptation dans notre 
pays mais aussi dans le monde entier.

Grâce à la plate-forme de GNS Technologies, LCB Bank 
et Mastercard s’engagent dans une nouvelle ère de 
transformation digitale de l’offre bancaire congolaise, 
qui va assurément avoir un impact positif sur l’augmen-
tation du taux de bancarisation des populations à ce 
jour exclues du système bancaire.
 «La relation LCB Bank- Mastercard fait partie de 
notre engagement à renforcer financièrement 100 
millions de personnes en Afrique d’ici 2020 et aidera 
à garantir notre capacité à offrir aux clients un 
soutien continu dans tout le pays», a expliqué Moha-
med Elbelamachi, Directeur Régional Afrique subsaha-
rienne francophone de Mastercard.

Concluant ses propos lors de la signature de ce parte-
nariat, Monsieur Elbelamachi a ajouté que : «Nous 
sommes heureux de faire partie de ce voyage de 
transformation en République du Congo».

 LCB BANK ET MASTERCARD : 
SIGNATURE DE PARTENARIAT POUR UNE CONTRIBUTION  
A LA TRANSFORMATION DE L’ECONOMIE CONGOLAISE

 Mohamed Elbelamachi, Directeur Régional 
Afrique subsaharienne francophone de Mastercard

Mohamed TAHRI, Administrateur 
Directeur Général de LCB Bank
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A PROPOS DE LCB Bank
LCB Bank est une Banque universelle créée en 2004, avec la par-
ticipation de BMCE Bank of Africa, son actionnaire de référence. 
LCB Bank est une société anonyme avec un capital social de 10 
milliards de FCFA. Elle poursuit l’ambition de maintenir son lea-
dership dans le paysage économique et bancaire congolais pour 
assurer la satisfaction des attentes de ses clients grâce à l’amé-
lioration continue de la qualité de ses services.
En raison de son intégration, de sa connaissance de l’environne-
ment économique, de la diversification de sa base clientèle et de 
la richesse de son capital humain, LCB Bank s’efforce de conso-
lider sa position sur le secteur financier congolais. LCB Bank est 
animée par des équipes multiculturelles travaillant autour des 
valeurs incluant la bienveillance, l’intégrité, le respect, perfor-
mance l’innovation,  LCB Bank possède le réseau bancaire le plus 
large du Congo, avec 19 agences situées dans plusieurs départe-
ments du pays. LCB Bank, acteur économique à l’avant-garde, 
est également un acteur social et une entreprise qui veut être 
citoyenne, engagée sur la base de la responsabilité sociale des 
entreprises par l’action de sa fondation LCB pour l’Education, en 
faveur des Congolais.
Pour plus d’informations veuillez contacter Monsieur : 

Armel SAMOUE, Responsable Communication 
Institutionnelle LCB Bank: 
Siège social : Avenue  Amilcar CABRAL,
s.samoue@lcb-bank.com
Brazzaville-CONGO * 2889 ( + 242.22.281.09.78 /55/56   
Fax +242.22.281.09.77 
 www.lcb-bank.com: / Phone: 05 310 12 60/ 06 809 08 80 

A PROPOS DE  MASTERCARD:

Mastercard (NYSE: MA), http://www.Mastercard.
com, est une société de technologie dans l’industrie 
des paiements globaux. Mastercard exploite le réseau 
de traitement des paiements les plus rapides au 
monde, reliant les consommateurs, les institutions 
financières, les commerçants, les gouvernements et 
les entreprises dans plus de 210 pays et territoires. 
Les produits et les solutions Mastercard font que les 
activités commerciales quotidiennes - telles que les 
achats, les voyages, la gestion d’une entreprise et la 
gestion des finances deviennent  plus faciles, plus 
sécurisées et plus efficaces pour tous. 
Suivez-nous sur Twitter @Mastercard News, rejoi-
gnez la discussion sur le blog Beyond the Transaction 
et abonnez-vous pour les dernières nouvelles sur le 
Bureau d’engagement. MasterCard Communications
Contact: Geraldine Grealey sur geraldine.
grealey@mastercard.com
Mastercard Communications Contact: Geral-
dine Grealey on geraldine.grealey@master-
card.com
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I. Contexte
Le Gouvernement de la République du Congo a obtenu un financement de la Banque Mondiale en vue de financer le Projet de Développement Urbain et de Restruc-
turation des Quartiers Precaires (DURQuaP), et à l’intention d’utiliser une partie de ce financement pour couvrir les prestations liées au recrutement du Spécialiste 
en Passation des Marches.

II. Objectifs de la mission
La mission du (de la) Spécialiste en Passation des Marchés vise globalement à apporter un appui technique à la Cellule d’Exécution des Projets Multilatéraux (CEPM) 
dans le cadre de la passation et de l’exécution des marchés, en conformité avec les procédures usuelles de la Banque Mondiale.

III. Nature et étendue des services
Sous la supervision générale du Coordonnateur du Projet, le (la) Spécialiste en passation des marchés sera:
• responsable de la mise en place d’un système simple de gestion de la passation des marchés comprenant: (i) la planification des opérations de passation des 
marchés, (ii) le suivi de l’avancement, (iii) l’analyse des écarts entre les réalisations et le plan de passation des marchés;
• chargé(e) de planifier, préparer et coordonner le calendrier d’acquisition de services de consultants, de fournitures et travaux pour chaque sous-composite; 
• responsable de l’établissement de tous les rapports d’activités prescrits par le manuel des procédures de la Cellule d’Exécution du projet, mais également de tout 
autre rapport que les bailleurs pourraient demander dans le cadre de l’exécution du projet; 
• responsable de la qualité de ensemble du processus d’acquisition, et plus précisément de ce qui suit:
a. faire le suivi, auprès des services techniques bénéficiaires ou de l’unité de coordination du projet, (i) de la préparation et de la finalisation des termes de référence 
(TDR) pour les acquisitions de services de consultant, et (ii) des spécifications techniques des biens et travaux;
b. assurer le contrôle de qualité des dossiers d’appel d’offres, et des demandes de propositions (suivant les modèles fournis par l’IDA) préparés par les unités tech-
niques devant être soumis à la non-objection de l’IDA et assurer leur transmission/vente selon le cas;
c. faire procéder au lancement des appels d’offres (le cas échéant aux avis à manifestation d’intérêt ou présélection), selon les modes convenus dans les accords 
de prêts ou de dons;
d. veiller à la bonne gestion des appels d’offres en cours;
e. participer aux séances publiques d’ouverture des plis pour fournir des conseils et assurer le contrôle de qualité des rapports d’ouverture des offres et proposi-
tions reçues, préparés par les unités techniques; 
f. assurer le contrôle de qualité des rapports d’évaluation des offres à signer conjointement par les autres membres désignés de ces commissions; 
g. être l’interlocuteur du bailleur de fonds pour toutes les questions relatives à la passation des marchés, notamment pour toutes les communications liées à l’ob-
tention des non- objections du bailleur de fonds;
h. assister les Unités techniques dans la préparation des contrats, après l’obtention des avis de non-objection si requise et veiller à leur signature par les personnes 
habilitées à le faire;
Etc.

IV. Profil du consultant
Le (la) Candidat(e) à ce poste devra avoir:
• un diplôme supérieur (minimum Bac +5) en Ingénierie, Administration, Droit, économie, Gestion ou équivalent d’une université reconnue ;
• une très bonne connaissance des pratiques de passation des marchés et des règles et procédures de passation des marchés des Banques multilatérales de déve-
loppement, la Banque Mondiale, en particulier ou un certificat délivré du programme en ligne de Certification en Passation des marchés (MOOC);
• une expérience professionnelle: 05 ans minimum en passation de marchés dont 03 ans au moins en qualité de spécialiste en passation des marchés pour des 
projets financés ou cofinancés par la Banque Mondiale, la Banque Africaine de Développement ou autre bailleur de fonds multilatéral;
• une connaissance informatique des logiciels bureautiques (Word, Excel, Power Point, internet Explorer, et autres outils de communication); 
• une bonne connaissance de la langue française ;
• Bonne aptitude à la communication et au travail en équipe.

V. Durée de la mission
Le (la) candidat(e) retenu(e) sera invité(e) à signer un contrat d’une (01) année renouvelable, en fonction de ses performances.

VI. Dossier de candidature
Le dossier de candidature doit comprendre:
- Une lettre de motivation;
- un CV détaillé à jour mentionnant la date de début et de fin de chaque expérience professionnelle;
- Copie (s) certifiée (s) du (des) diplôme (s);
- Une (des) attestation (s) de travail.
Les candidats intéressés peuvent obtenir les termes de référence à l’adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux suivantes: du lundi au 
vendredi de 09 h à 14 h.
Les dossiers de candidatures doivent être déposées sous plis fermé à l’adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 04 décembre 2017 à 12 heures (heure locale) 
et porter expressément la mention « Candidature au poste de Spécialiste en Passation des Marchés du Projet DURQuaP ».
A l’attention du Coordonnateur 
Cellule d’Exécution des Projets en Partenariat Multilatéral/Projet DURQuaP,
Sise au n°2 de la Route de la Base militaire, Croisement du Boulevard Denis SASSOU N’GUESSO – 5ème étage de l’Immeuble Cheick TAMBADOU (à côté de l’Hô-
tel King Maya). BP : 14 729 – Brazzaville – République du Congo.
Tél : (+ 242) 06 956 86 64 ; 05 386 35 32 ; Fax : (+ 242) 22 81 65 78.
Email : cepdurquapdggt@gmail.com ; batoung123@gmail.com 

Fait à Brazzaville, le  
Le Coordonnateur du projet,

BATOUNGUIDIO. -

REPUBLIQUE DU CONGO
--------------------------

PROJET DE DEVELOPPEMENT URBAIN ET DE RESTRUCTURATION DES QUARTIERS PRECAIRES (DURQuaP)
 Cofinancement Congo/Banque Mondiale

BP 14729 BRAZZAVILLE
Tél : [00 242] 06 956 86 64

E-mail : cepdurquapdggt@gmail.com / batoung123@gmail.com
--------------------------



N° 3075 -Mercredi 22 novembre 2017 L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E INTERNATIONAL/ANNONCE | 11

Les ministres en charge de la 
Promotion de la femme et du 
genre du Congo, de la République 
démocratique du Congo (RDC) et 
de la Centrafrique sont en 
conclave, le 21 novembre à 
Brazzaville, pour échanger sur la 
nécessité de faire participer les 
femmes dans les mécanismes de 
prévention des conflits, de 
consolidation et de maintien de 
la paix.  

Plusieurs études ont démontré 
que lorsque les Etats impliquent 
les femmes dans la recherche 
des solutions pour le maintien 
de la paix, ils augmentent de 25 
% les moyens d’obtention des 
résultats satisfaisants.
C’est pour cette raison et pour 
d’autres également, ont conve-
nu les intervenants à l’ouverture 
de la réunion de Brazzaville, 
que le conseil de sécurité des 
Nations unies a adopté, le 30 
octobre 2000, la résolution 
1325 relative à l’implication des 
femmes dans la résolution des 
conflits armés.
En effet, le représentant ré-
sident adjoint du Pnud au 
Congo, Mohamed Abchir, a 
indiqué, dans son allocution, 
que dans la plupart des cas 
de résolution des conflits, les 
femmes sont mises souvent à 
l’écart alors qu’elles en sont les 

grandes victimes. Par ailleurs, il 
a salué les efforts que les gou-
vernements du Congo, de la 
RDC et de la Centrafrique sont 
en train de réaliser pour le re-
tour de la paix dans leurs pays.
Cependant, a-t-il poursuivi, les 
résultats sont encore en des-

sous des objectifs, surtout en 
RDC et en Centrafrique.  La ré-
union de Brazzaville, a-t-il ajou-
té, trouve toute sa justification 
en raison de l’importance du 
sujet en débat.
De son côté, le ministre d’Etat 
en charge de l’Economie et 

du portefeuille public, Gibert 
Ondongo, qui a représenté le 
Premier ministre congolais, a 
exhorté les femmes des deux 
autres pays à capitaliser les 
expériences de leurs soeurs 
du Congo dans le maintien de 
la paix. Il s’est appuyé, entre 

autres, sur la grande mobilisa-
tion des femmes congolaises à 
travers la marche pour la paix 
organisée peu avant le référen-
dum d’octobre 2015.
Prenant la parole à son tour, la 
ministre congolaise de la Pro-
motion de la femme et de l’in-
tégration de la femme au déve-
loppement, Ines Nefer Ingani, 
qui a reconnu l’engagement du 
gouvernement congolais pour la 
cause des femmes, a noté, par 
ailleurs, que dix-sept ans après 
l’adoption de la résolution1325 
du Conseil de sécurité, un fossé 
demeure encore dans l’implica-
tion des femmes dans la résolu-
tion des conflits.
Rappelons que la résolution 
1325 du Conseil de sécurité sou-
ligne l’importance d’une partici-
pation active des femmes dans 
des conditions d’égalité, à la 
prévention et au règlement des 
conflits ainsi qu’à l’édification et 
au maintien de la paix. Elle ap-
pelle les Etats membres à faire 
en sorte que les femmes par-
ticipent pleinement, à tous les 
efforts visant à maintenir la paix 
et la sécurité et invite instam-
ment tous les acteurs à accroître 
la participation des femmes et à 
prendre en compte la parité des 
sexes dans tous les domaines de 
la consolidation de la paix.         

Roger Ngombé

AFRIQUE CENTRALE 

Les femmes débattent sur les mécanismes de maintien de la paix

Gilbert Ondongo entouré de Ingani et de Mohamed 

Arrêt sur image

Brazzaville, l’hygiène du pain  
pose problème
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CONCERT ACOUSTIQUE 

Djoson The Winner multicolore et multi genre
Le philosophe de la musique 
congolaise et son groupe Super 
Nkolo Mboka ont donné un 
concert acoustique et 
multicolore de haut niveau, le18 
novembre, au Centre culturel 
russe (CCR) de Brazzaville.  

Premier du genre en ce qui 
concerne la musique moderne, 
le spectacle de Djoson philo-
sophe et son groupe a été un 
coup d’essai- coup de maître. 
Cinq ambassadeurs accrédités 
en République du Congo et des 
chargés d’affaires de différentes 
ambassades ont honoré de leur 
présence ce concert. Il s’agit des 
ambassadeurs de la fédération 
de Russie, Mikhaïlov; de la délé-
gation de l’Union européenne, 
Saskia de Lang; du Venezuela, 
Norma Borges; de la Turquie, Can 
Incèsu; et de Cuba, Manuel Serra-
no Acosta, ainsi que de la conseil-
lère à la Culture, arts et tourisme 
du président de la République du 
Congo, Lydie Pongault, et d’un 
public multicolore.   
Professionnel, Djoson philosophe 
a respecté son timing. Une heure 
et quelques poussières de mi-
nutes, c’est le temps qu’a duré ce 
concert qui a électrisé la grande 
salle du CCR. C’est à 18h00 que 
le groupe Super Nkolo Mboka, 
constitué de six instrumentalistes 
et trois chanteurs, dont Djoson 
philosophe, Boloko et Ossibi, ont 
fait leur entrée sur scène, par 
une musique générique, avant 
d’entamer la première chanson 
en espagnol. Eblouie, la déléga-
tion cubaine conduite par son 
ambassadeur au Congo a été 

très contente de voir cet artiste 
congolais chanter en espagnol. 
On a pu, d’ailleurs, observer un 
sourire et quelques chuchote-
ments du diplomate cubain au-
près de ses collaborateurs.
« Nous allons mélanger un peu 

de tout ce soir », a déclaré l’ar-
tiste au public. Sitôt après cette 
déclaration, le groupe a entamé 
la chanson Pêcheur mundélé de 
l’artiste musicien Boloko. Chan-
tée en lingala sous le style Reg-
gae, Pêcheur mundele ou « Pê-
cheur blanc » en français valorise 
ce métier.
Juste après, Djoson philosophe a 
changé de style pour passer à la 
Salsa, mais une Salsa à la congo-
laise qu’il définit par la « Salsa 
del Congo ». Très bien interprété 
et appuyé magistralement par le 

flûto-saxophoniste Destino ; là en-
core, Djoson philosophe a attiré le 
sourire à peine caché de la diplo-
mate vénézuélienne (car parlant la 
langue espagnole).
De la Salsa del Congo, Djoson 
philosophe a changé de registre 
pour aller du côté du Brésil avec 
la « Samba do Congo ». Un mé-
lange de la Samba du Brésil et de 
la Rumba congolaise. Cette variété 
de styles n’a pas laissé insensibles 
les personnalités présentes dans 
la salle, en l’occurrence l’ambas-
sadeur de la fédération de Russie, 
et de la délégation de l’Union eu-
ropéenne. Cela a été autant aussi 
pour la conseillère à la Culture, 
arts et tourisme du chef de l’Etat. 
A propos de cette dernière, l’artiste 
musicien a profité de l’occasion 
pour lui témoigner sa gratitude. 

« Si je parviens à chanter en 
portugais et en espagnol, c’est 
grâce à Mme Lydie Pongault 
qui m’a permis d’explorer les 
tréteaux brésiliens et cubains. 
Merci madame la conseillère 

», a-t-il déclaré.
Après avoir offert à son public 
multicolore les différentes aires 
musicales latino-américaines, 
Djoson philosophe est revenu à la 
source, notamment par l’interpré-
tation de la musique congolaise. 
Des chansons telles que Rumba na 
piste, issues de son dernier opus 
Multicolor, ont été jouées.
Cerise sur le gâteau, Djoson et son 
groupe ont donné un show explosif 
jusqu’à la fin du concert. Opaio, et 
Envoûtement, sont des chansons 
pleines d’animation qui ont mis le 
public en extase. Tout le monde 

a manifesté sa joie à sa manière. 
Certains s’éclataient tant sur le po-
dium avec les artistes, d’autres, là 
où ils étaient assis. On retiendra de 
ce concert que Djoson philosophe 
et son Super Nkolo Mboka ont fait 
danser tout le monde quelle que 
soit la couleur de la peau.

Des réactions après le concert

Pour l’ambassadeur de la fédéra-
tion de Russie au Congo, c’était un 
concert  magnifique d’un très bon 
niveau. Cela montre bien que leur 
centre culturel fonctionne bien. « 
Je pense qu’il faut échanger 
davantage les artistes russes et 
congolais dans le cadre de la 
coopération culturelle. Donc 
c’est bien aussi de voir cet ar-

tiste se produire en Russie », 
s’est-il réjoui.   
Propriétaire des lieux, le directeur 
du CCR, Sergey Belyaev, n’a pas 
caché lui aussi sa satisfaction. « 
C’est un concert qui s’est bien 
préparé. Et comme on dit sou-
vent un enfant attendu, un 
enfant désiré. Tellement qu’il 
est une réussite, je pense que 
nous allons répéter ce concert 

prochainement », a-t-il promis.
Enfin, Djoson philosophe s’est 
dit très content. « Je suis très 
content pour avoir fait plai-
sir au public et surtout aux 
diplomates présents dans la 
salle. Certes, il y avait dif-
férents styles, mais j’ai été 
encore davantage surpris 
lorsque j’ai vu ces diplomates 
s’intéresser à notre style. Cela 
montre à suffisance qu’ils ré-

sident au Congo. », a déclaré 
l’artiste, satisfait de sa prestation 
et celle de son groupe.

Bruno Okokana

Djoson philosophe et son groupe sur scène

Un an après sa création par le 
Congolais Patrice Passy, l’espace 
de réflexion et de mutualisation 
des compétences affiche des 
ambitions renouvelées. Une 
présentation de ses projets pour 
les six prochains mois aura lieu 
samedi en région parisienne.  

Un chantier ambitieux. L’Uni-
versité des connaissances afri-
caines (UCA) veut s’attaquer 
au problème du chômage des 
jeunes diplômés en Afrique 
centrale et tout d’abord au 
Congo-Brazzaville. L’UCA a été 
créée avec pour objectif de pro-
duire des solutions stratégiques 
à destinations des gouverne-
ments, entreprises et collecti-
vités publiques africaines. Son 
programme dénommé « dispo-
sitif national de l’emploi 2018-
2023 » a pour objectif de créer 
6 000 emplois sur la période, 
notamment en actualisant les 
compétences des jeunes di-
plômés afin qu’elles soient en 
meilleure adéquation avec les 
attentes des entreprises.
Le dispositif national de l’em-
ploi comprend le lancement de 

l’observatoire national des mé-
tiers et du centre national des 
formations aux métiers, d’une 
cartographie nationale des mé-
tiers et des compétences, ainsi 
que des formations-métiers. 
Un « Téléthon de l’emploi », 
un championnat national de 
projets à financer par les parte-
naires de l’UCA, sera également 
mis en place.
Toute une batterie de mesures 
pour s’attaquer au fléau du chô-
mage des jeunes, un problème 
central de l’économie congo-

laise. Celui-ci est plus élevé chez 
les jeunes que dans l’ensemble 
de la population active. Le taux 
était de 42,2 % en 2011 (en in-
cluant les chercheurs d’emploi 
découragés), selon l’Organisa-
tion internationale du travail 
(OIT).
Le « dispositif national de l’em-
ploi 2018-2023 » sera lancé 
durant les Assisses nationales 
de l’emploi et de la formation 
(ANEF) organisées à Brazzaville 
du 14 au 15 décembre prochain. 
Le Congo-Brazzaville est la pre-
mière étape, sont concernés 
par la suite la Centrafrique, le 
Cameroun, la République démo-
cratique du Congo (RDC) et la 
Côte d’Ivoire. 
L’UCA souhaite également or-
ganiser un sommet des inves-
tisseurs privés Europe-Afrique 
à Paris et créer un institut de 
criminologie d’Afrique centrale 
(ICAF).
Toutes ces initiatives seront pré-
sentées en détail samedi de 14 
heures à 18 heures 30 au Crowne 
Plaza de Neuilly-sur-Seine.

 Rose-Marie Bouboutou

L’Université des connaissances 
africaines s’engage pour l’emploi 

Brèves
Libéria

La commission électorale nationale (NEC) a rejeté les recours contre le pre-
mier tour de la présidentielle, introduits par les deux candidats arrivés der-
rière le sénateur et ex-star du foot, George Weah. Ces plaignants ont constaté 
que des bureaux de vote avaient été déplacés sans notification préalable ou 
encore le nom de certains électeurs ne figurait pas sur les registres officiels 
mais ils avaient été autorisés à voter. Pour la NEC, ces plaintes ne constituent 
pas des cas de fraude du scrutin du 10 octobre. Les deux partis ont indiqué 
qu’ils allaient introduire un nouveau recours contre cette décision, cette fois 
devant l’ensemble des membres de la Commission électorale, comme la loi 
les y autorise. Le second tour, prévu le 7 novembre entre George Weah et 
Joseph Boakai, a été reporté sine die par la Cour suprême.

Niger

La police nigérienne a saisi plus de treize tonnes (1 813 cartons) de faux mé-
dicaments acheminés à Niamey depuis l’Inde via un port ghanéen. Ces faux 
médicaments, destinés au marché local, ont été commandés par des opéra-
teurs avec « la complicité » d’un agent « corrompu » d’une société of-
ficiellement agréée dans la distribution de produits pharmaceutiques. Parmi 
les médicaments saisis, figurent des antalgiques et des anti-inflammatoires, 
ne comportant ni référence du fabricant ni étiquettes. Sur un des emballages 
on peut même lire : « Laissez à la portée des enfants ». Le procu-
reur de la République à Niamey, Chaïbou Samna, a promis « des sanctions 
exemplaires » contre les responsables.

Burundi

Une session de dialogue interburundais, réunissant le gouvernement et l’op-
position même celle en exil, devrait se tenir du 27 novembre au 8 décembre 
à Arusha, dans le nord de la Tanzanie. Un sommet des chefs d’Etat de la 
Communauté des Etats de l’Afrique de l’est serait prévu en janvier qui, entre 
autres, aurait à évaluer les conclusions de ces assises. Fin octobre, le gou-
vernement burundais a adopté un projet de révision de la Constitution qui 
pourrait permettre au président Pierre Nkurunziza de briguer dès 2020 
deux nouveaux mandats de sept ans. Cette révision, refusée par le 
Cnared - une plateforme regroupant la quasi-totalité de l’opposition 
burundaise - changerait en profondeur la Constitution issue de l’ac-
cord de paix signé en 2000 à Arusha.

AFP
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Dans un rapport sur 
l’opération d’enrôlement des 
électeurs en RDC couvrant la 
période du 28 août au 12 
novembre 2017, l’Eglise 
catholique fait des 
pertinentes observations 
tout en proposant des 
recommandations 
susceptibles de sauver le 
processus électoral.  

L’Eglise catholique a publié, le 
20 novembre à Kinshasa, un rap-
port d’évaluation à mi-parcours 
sur l’inscription des électeurs 
en RDC couvrant la période du 
28 août 2016 au 12 novembre 
2017. La Conférence épiscopale 
nationale du Congo (Cénco) a 
fait siennes les conclusions de la 
Mission d’observation électorale 
de justice et paix Congo (MOE 
JPC), une de ses structures d’ap-
pui en matière électorale. Cette 
dernière a déployé 320 observa-
teurs qui ont eu à couvrir 2 910 
centres d’inscription sur les 14 
627, soit 19,89% de couverture.
C’est donc forte des données re-
cueillies sur le terrain que la Cén-
co a rendu public, par le biais de 
son secrétaire général, ce rapport 
qui porte un regard critique sur 
la manière dont se déroule le 
processus de révision du fichier 
électoral. Une démarche somme 
toute fructueuse puisqu’elle a 
permis de relever les atouts et les 
faiblesses du fichier électoral aux 
fins de recadrage et de consolida-
tion, gage des élections fiables et 
véritablement démocratiques.
En présence du président de la 
Commission électorale nationale 
indépendante (Céni), Corneille 
Naanga, des représentants des 
institutions, des diplomates, des 
acteurs de la société civile ainsi 
que d’autres parties prenantes 

au processus électoral, l’abbé 
Donatien Nshole a présenté 
l’économie dudit document. Tout 
en reconnaissant le travail tita-
nesque abattu par la Céni dans 
un contexte politique et social de 
plus en plus difficile, l’Eglise ca-
tholique a, en même temps, étalé 
les faiblesses du fichier électoral 
en cours d’élaboration.   
Primo, l’absence d’un chrono-
gramme clair pour suivre les dif-
férentes étapes des opérations 
d’identification et d’enrôlement 
des électeurs constitue, d’après 
la Cénco, une irrégularité mons-
trueuse qu’il faudra éradiquer. « 

Suite à l’absence de cette bous-

sole, l’opération d’inscription 

des électeurs n’a pas bénéficié 

d’une programmation efficiente 

concernant les interventions des 

autres parties prenantes au pro-

cessus électoral », peut-on lire. 
Sur la même lancée, le rapport 
décrie l’inscription dans certains 
bureaux sur les listes électorales 
des mineurs. Munis des pièces 
non requises dont « des bouts 

de papiers » sur lesquels étaient 

reprises les données de l’iden-

tification du candidat électeur, 

ces mineurs non éligibles béné-

ficiaient des largesses des agents 

de la Céni corrompus à souhait. 

«Si les mineurs non éligibles à 

la révision du fichier électoral 

en cours ne sont pas radiés, la 

répartition des sièges sera ba-

sée sur ces irrégularités et par 

conséquent, elle ne sera pas hon-

nête », a prévenu l’abbé Nshole.
Une irrégularité qui, d’après la 
Cénco, met en mal la consoli-
dation du fichier électoral déjà 
gangrené par des doublons. A ce 
sujet, on n’est pas sorti de l’au-
berge eu égard à la présence de 
milliers de doublons tel que ré-
vélé précédemment par l’audit 
du fichier électoral effectué par 

l’Organisation internationale de 
la francophonie. Les inquiétudes 
sur ce plan demeurent entières, 
malgré les assurances de la Céni 
de toiletter le fichier en le dé-
barrassant de doublons. L’autre 
écueil décelé dans le fichier élec-
toral en cours concerne le non 
enrôlement des Congolais de 
l’étranger alors qu’il était conve-
nu que leur enregistrement allait 
se faire concomitamment avec 
les électeurs de la ville-province 
de Kinshasa.
En termes de recommandations, 
la MOE JPC/CENCO demande à 
la Céni  de mettre en place des 
mesures d’encadrement pour 
faire face aux faiblesses du fi-
chier électoral le jour du scrutin. 
Il lui est également demandé de « 

publier les listes électorales pro-

visoires des électeurs par centre 

de vote et par bureau de vote 

pendant trente jours à l’issue 

de l’opération d’inscription (des 

électeurs) pour permettre à tout 

électeur, tout candidat et tout 

parti ou regroupement politique 

de les consulter et faire valoir ses 

réclamations éventuelles ». Les 
réclamations recueillies seront 
transmises à l’antenne de la Céni 
pour consolidation et traitement 
en vue de l’établissement de la 
liste définitive des électeurs, 
ajoute le rapport.
Réagissant à ce rapport, le pré-
sident de la Céni a souligné le 
caractère précoce et prématuré 
des conclusions de la Mission 
d’observation de la Cénco étant 
entendu que le fichier électo-
ral est en cours de constitution, 
notamment avec la poursuite de 
l’opération d’enrôlement dans 
le Grand Kasaï. Et de rassurer 
qu’une fois terminé, ledit fichier 
sera soumis à un audit si cela 
s’avère  nécessaire.

Alain Diasso

Le ministre des Mines, Martin 
Kabwelulu, qui répondait le 20 
novembre aux préoccupations 
des sénateurs sur la question, a 
promis de diligenter une enquête 
afin d’éradiquer la maffia qui fait 
perdre annuellement à l’État plus 
de trois cents millions de dollars.       

Le ministre des Mines était face 
aux sénateurs pour répondre à 
une question orale avec débat 
qui lui a été posée par le séna-
teur Flore Musendu. Une ques-
tion circonscrite autour de la 
vaste fraude minière qui a cours 
dans l’ex- Katanga, particulière-
ment dans le secteur d’exploita-
tion du cobalt. Une maffia à ciel 
ouvert s’est, en effet, dévelop-
pée dans ce secteur cautionnée 
par des autorités politico-admi-
nistratives qui laissent faire, a 
dénoncé le sénateur.
Expliquant le mode opératoire 
des opérateurs miniers trem-
pés dans cette magouille, Flore 
Musendu a fait observer que 
tout passe par la fausse décla-
ration des produits commis à 
l’exportation dont le contenu 
est tout autre. Une astuce qui 
consiste à tromper la vigilance 
des services douaniers. Il existe-
rait, d’après le sénateur, des en-
treprises qui commercialisent 
ces produits sous des formes 
diverses, à l’instar des briques 
produites sur la base des hy-
drates de cobalt. Ces briques 
passent facilement entre les 
mailles des filets des agents de 

l’État commis à la frontière sous 
la fausse déclaration de ma-
tériaux de construction, juste 
pour se soustraire du fisc.
Sans déclarer le contenu du 
métal par ailleurs non trans-
formé en produit traditionnel 
exportable à commercialiser, 
ces maffieux contournent faci-
lement les redevances et taxes 
dues à l’État et bénéficient, en 
contrepartie, de l’exonération 
sur les matériaux de construc-
tion. Par ce procédé, des mil-
lions de dollars prennent alors 
régulièrement des destinations 
inconnues, échappant ainsi à la 
caisse de l’Etat.
D’après l’initiateur de la ques-
tion orale, cette opération de 
camouflage d’exportation du vé-
ritable cobalt sous la forme des 
matériaux de construction fait 
perdre chaque année au Tré-
sor public, plus de trois cents 
millions de dollars. Le sénateur 
Flore Musendu a demandé ex-
pressément au ministre Martin 
Kabwelulu de prendre des me-
sures urgentes endéans quinze 
jours pour mettre fin à cette hé-
morragie financière. Il menace, 
par ailleurs, de transformer sa 
question orale avec débat en in-
terpellation si jamais sa requête 
n’était pas prise en compte. En 
réponse, le ministre des Mines, 
qui a indiqué n’être pas au cou-
rant des faits rapportés, a pro-
mis de diligenter un audit pour 
retracer la filière du cobalt, de 
l’extraction à l’exportation afin 
de découvrir le pot au rose.

A.D.

Attendant une décision de la Cour pénale 
internationale (CPI) pour les jours qui 
viennent, les concernés redoutent des 
réparations collectives qui seraient la 
construction d’un hôpital ou d’une école, 
parce qu’ils n’auraient pas confiance aux 
autorités de leur pays.  

Alors que la CPI, qui a commencé à se pen-
cher sur les demandes en réparation, devra 
rendre, dans les mois qui viennent, une or-
donnance sur l’indemnisation des victimes 
dans l’affaire Jean-Pierre Bemba contre le 
procureur, la Fédération internationale de 
ligues des droits hommes (FIDH) vient de 
publier un long rapport sur les revendica-
tions des 5 200 victimes centrafricaines. 
Ces dernières, note la FIDH qui s’oppose 
à des mesures de réparation collective, 
tiennent à des réparations individuelles.
La responsable du bureau justice interna-
tionale à la FIDH, Karine Bonneau, inter-
rogée par RFI, a indiqué que ces victimes  
motivent ce refus des mesures collectives 
qui seraient la construction d’un hôpital ou 
d’une école, par le manque de confiance 
aux autorités de leur pays, qui pourraient 
utiliser ces fonds à d’autres fins.

Des biens saisis et le fonds d’indemnisation 

des victimes

Karine Bonneau note que ces réparations 
devront servir à améliorer la vie de ces vic-
times dans leur pays car elles continuent 
à vivre dans leur chair et leur mémoire 
les conséquences des crimes et des trau-
matismes subis. Elle estime que la CPI 
a des moyens pour contraindre l’ex-vice 
président congolais à payer ce qu’il faut 
à ces dernières, selon la décision qui sera 
prise par les juges de cette juridiction. Elle 
a fait savoir que ces réparations seront fi-
nancées par une partie des biens de Jean-
Pierre Bemba saisis, et par un fonds de la 
cour au profit des victimes. « Une partie 

de ses biens seulement sera utilisée pour 

ces réparations et, vu le nombre de vic-

times, la Cour devra aussi financer ces 

réparations », a-t-elle précisé. C’est donc 
à ce genre d’opérations que devra servir le 
Fonds de cotisations volontaires au profit 
de victimes qui est alimenté par des États, 
qui y contribuent volontairement.
Pour la FIDH, la plupart des victimes ren-
contrées ont tout perdu et insistent pour 
que des compensations individuelles soient 
attribuées. « Si les réparations sont tar-

dives, elles sont néanmoins une exception 

dans un pays ravagé par l’impunité et les 

exactions violentes des groupes armés », 
a-t-elle souligné. Jean-Pierre Bemba, note-
t-on, avait été condamné à une peine de 
dix-huit ans de prison par la CPI en juin 
2016 pour la vague de meurtres et de viols 
commis par sa milice, l’Armée de libéra-
tion du Congo, entre octobre 2002 et mars 
2003, en Centrafrique. Il a interjeté appel 
de sa condamnation, dénonçant des « vices 

de forme » et évoquant notamment l’arres-
tation de son avocat durant le procès.
On rappellera également que cette dé-
cision attendue dans cette affaire qui 
oppose le chairman du Mouvement de 
libération du Congo  au procureur de 
la CPI sera la troisième ordonnance de 
réparations dans l’histoire de la Cour, 
quinze ans après sa fondation. En août, 
la Cour a déclaré qu’un jihadiste malien 
avait provoqué pour 2,7 millions d’euros 
de dégâts en faisant détruire, en 2012, 
des mausolées de la cité historique ma-
lienne de Tombouctou. Alors qu’en mars, 
la CPI avait attribué 250 dollars « symbo-
liques » à chacune des 297 victimes d’un 
ancien chef de milice congolais, Germain 
Katanga, condamné en 2014 à douze 
années de détention. Le total des préju-
dices physiques, matériels et psycholo-
giques s’élevait, selon la Cour, à 3,75 mil-
lions d’euros. La CPI a déjà saisi certains 
biens de Jean-Pierre Bemba alors qu’il y 
a la possibilité d’en saisir encore d’autres 
en vue de faire face à certaines charges, 
notamment l’indemnisation des victimes.

Lucien Dianzenza

AFFAIRE JEAN-PIERRE BEMBA

Les victimes centrafricaines exigent des réparations individuelles

FICHIER ÉLECTORAL

La Cénco met à nu des irrégularités flagrantes

EXPORTATION FRAUDULEUSE 

DU COBALT

Quinze jours de moratoire  
pour démonter la filière 
maffieuse

Jean-Pierre Bemba à la CPI 



L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E14 | POINTE-NOIRE N° 3075 - Mercredi 22 novembre 2017

Depuis quelque temps, l’ouvrage sur 
lequel passe la route  nationale n°5 
présente des cassures qui prennent de 
plus en plus d’ampleur au niveau des deux 
côtés qui le relient à la route, faisant 
craindre le pire aux usagers.  

Sur le pont, les véhicules ne roulent plus 

que d’un côté au niveau des parties cassées 

où il devient difficile de circuler et faire des 

croisements. Il faut passer tour à tour pour 

éviter de se retrouver sur ces parties dé-

tériorées de la voie, qui prennent petit à 

petit la forme d’un caniveau, au risque 

de se retrouver coincé et provoquer des 

pannes dans les voitures. Pour les habi-

tants du bas-Kouilou, le mieux serait que 

le problème soit vite résolu pour éviter le 

pire à la longue.

En effet, construit en 1983 et long de près 

d’1km, le pont sur le Kouilou est régulière-

ment sollicité par des véhicules de toutes 

catégories (y compris les camions de trans-

port de bois et autres véhicules de poids 

lourd). La route nationale n°5 qui passe 

par ce pont est l’unique voie permettant 

d’accéder aux sous-préfectures de Madin-

go Kayes, Zambi et Kakamoueka. Ce pont, 

précisons-le, relie ces préfectures à Loan-

go, chef lieu du département du Kouilou, 

et à Pointe-Noire.

Si rien n’est fait, les cassures qui ont com-

mencé d’un côté vont se prolonger pour 

atteindre l’autre côté et rendre la voie 

impraticable. Ce qui enclaverait les trois 

sous-préfectures et rendrait les choses 

difficiles aux différentes sociétés qui y 

évoluent et à la  population qui ne pourra 

plus écouler ses produits ou aller de l’autre 

côté du pont. Toutefois, d’après une source 

sûre ayant requis l’anonymat, une commis-

sion aurait été mise en place au niveau de 

la préfecture du Kouilou pour regarder la 

question. Des travaux, a-t-on appris, seront 

lancés d’ici peu pour résoudre le problème 

et mettre les usagers de la nationale 5 à 

l’abri des dangers que peuvent engendrer 

les cassures sur le pont. A suivre.
Lucie Prisca Condhet N’Zinga

L’activité fait partie de l’informel et 
permet à bon nombre de ceux qui s’y 
adonnent de devenir indépendants 
financièrement.    

La vente à la criée des cartes de re-

charge, toutes sociétés de téléphonie 

mobile confondues, a procuré au-

jourd’hui de l’emploi à plusieurs jeunes, 

hier désoeuvrés. Stève Pambou, croisé 

vers le rond-point Kassaï dans le pre-

mier arrondissement de Pointe-Noire, 

Emery-Patrice-Lumumba, la vingtaine 

révolue, loue l’importance de cette ac-

tivité : « Il y a près de trois ans que je 

vends des crédits de recharge. Cela m’a 

permis d’être indépendant vis-à-vis de 

mes parents sur le plan financier. J’ai 

pu, en deux ans, faire des ristournes 

avec les autres et le petit fonds que je 

trouve me permet de subvenir aux be-

soins de ma petite famille, car je suis père 

de deux enfants », a-t-il indiqué.

Quoique relevant de l’informel, la vente à 

la criée des cartes de recharge est un petit 

commerce qui permet aux pratiquants de se 

prendre en charge. Dans l’exercice de cette 

activité, il faut noter deux catégories. La pre-

mière est identifiable par des vareuses numé-

rotées arborant le logo de la société de télé-

phonie mobile. Visibles dans presque toutes 

les artères des grandes villes, les vendeurs 

de cette catégorie interpellent la clientèle 

à haute voix. La seconde, quant à elle, est 

celle de ceux qui sont sur place, dans des 

cabines téléphoniques aux couleurs de la 

société de téléphonie mobile. Pour cette 

catégorie, ce sont des clients qui viennent 

à elle. Un autre jeune qui a requis l’anony-

mat estime qu’il n’y a pas de sot métier. Dès 

lors que la téléphonie mobile a permis des 

emplois indirects, les jeunes qui arpentent 

les rues chaque jour, bravant parfois les in-

tempéries, pour vendre des cartes de re-

charge sont à encourager. La résorbation du 

chômage dans notre société, a-t-il dit, passe 

aussi par là. « Cette activité est bien rentable, 

car il est maintenant difficile que dans nos 

villes des gens vivent sans téléphone por-

table. Or, quand on a un téléphone portable, 

on doit le charger à chaque instant. C’est là 

qu’intervient le côté rentable, car des gens 

sont appelés à débourser de l’argent pour 

charger et recharger leurs téléphones. Avec 

ce métier, on arrive à résoudre certains pro-

blèmes familiaux et même à venir en aide 

aux parents en participant activement à 

certaines dépenses domestiques. », a-t-il 

confié. Parlant de l’avenir de cette activi-

té, certains jeunes souhaitent qu’elle quitte 

l’informel pour être formalisée par un statut 

juridique. Ils ont proposé, par exemple, leur 

regroupement en coopérative pour maxima-

liser les recettes. 
Faustin Akono

PONT SUR LE KOUILOU 

La population s’inquiète de la dégradation de l’infrastructure

La dégradation du pont sur le Kouilou/ crédit photo Adiac

PRISE EN CHARGE SOCIALE

De nombreux jeunes intéressés 
par la vente des crédits  
de recharge

Un client rechargeant son téléphone

Le président de l’Action pour la lutte 
contre la traite des enfants de 
l’Afrique de l’ouest et du centre (ALTO) 
s’est ainsi exprimé à l’occasion d’un 
entretien qu’il a accordé à notre 
quotidien, en rapport avec la 
célébration ,le 20 novembre ,de la 
journée internationale des droits de 
l’enfant.  

Les Dépêches de Brazzaville : Pouvez-vous 

vous présenter à nos lecteurs ?

Paraiso Paka Abdou Raimi Vincent : Je 

suis le président de l’ONG Alto.

L.D.B : Quel est le sens que votre associa-

tion attribue à la célébration de la journée 

internationale des droits de l’enfant ?  

P.P.A.R.V: Pour Alto, cette lutte est très 

capitale et symbolique. Les enfants re-

présentent l’avenir pour chaque pays. 

Ainsi, chaque parent, à travers le monde, 

devrait mettre la main dans la pâte pour 

mieux protéger les enfants. Car ces der-

niers ont bel et bien des droits comme 

tout être humain.

L.D.B. : Depuis quand l’Alto lutte-t-elle 

contre la traite des enfants en Afrique ?

P.P.A.R.V : C’est depuis le 2 janvier 2006 

que l’association lutte contre la traite des 

enfants en République du Congo et dans 

d’autres pays africains. Donc, il y a bientôt  

près de douze années jour pour jour.

L.D.B : Quelle est la particularité de cette 

journée  pour l’année 2017 ?

P.P.A.R.V : Cette journée permet à la 

communauté internationale de porter 

son regard sur les droits de l’enfant et de 

lutter efficacement contre la traite de ces 

derniers. C’est une  opportunité  pour dé-

noncer les trafiquants responsables de ce 

fléau. Ainsi, les coupables et complices de 

ces agissements honteux et punissables 

doivent être traînés devant les tribunaux 

à travers le monde. Les adultes doivent se 

constituer en synergie pour combattre la 

traite des enfants qualifiée  de fléau hon-

teux par le président de la République du 

Congo.

L.D.B : Avez-vous un message à lancer à 

l’égard des autorités civiles et militaires 

des départements de Pointe-Noire et du 

Kouilou?

P.P.A.R.V : L’ Alto remercie infiniment 

toutes les autorités qui appuient ses ac-

tions en vue de lutter contre la traite des 

personnes dans ces départements, notam-

ment les autorités policières et judiciaires.

L.D.B. : Quel peut être le nombre des per-

sonnes victimes de la traite à Pointe-Noire 

et au Kouilou depuis la création de votre 

association ?

P.P.A.R.V : On peut avoisiner un nombre 

de plus de 300 personnes victimes de la 

traite dans ces départements,  adultes et 

enfants confondus.

L.D.B. : Votre mot de la fin ?

P.P.A.R.V : Je demande un mieux-être et 

un avenir meilleur pour tous les enfants du 

monde. Et j’invite ceux qui sont  concer-

nés dans la traite des personnes de faire 

marche arrière. Car les enfants sont des 

miroirs pour chaque pays.

 Propos recueillis 

par Séverin Ibara

INTERVIEW

Paraiso Paka Abdou Raimi Vincent : « Les 
adultes doivent se constituer en synergie 
pour combattre la traite des enfants »

Paraiso Paka Abdou Raimi Vincent 
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Le nouveau dirigeant a été choisi 

par ses pairs, le 19 novembre, au 

cours d’une assemblée générale 

élective supervisée par le 

directeur départemental des 

Sports et de l’éducation physique 

de Pointe-Noire, Joseph Biangou 

Ndinga, sous la coordination du 

premier vice-président de la 

Fédération congolaise de karaté 

et arts martiaux affinitaires, 

Louis Ondongo Bazayibo.        

À l’issue des travaux, le pré-
sident élu a félicité le directeur 
départemental des Sports et le 
premier-vice président de la Fé-
coka-Ama qui ont persuadé les 
karatékas à privilégier leur disci-
pline afin de reconstruire ce sport 
qui bat de l’aile dans la ville éco-
nomique après des moments de 
bonheur. « Vous avez eu le souci 

de concilier et de réconcilier les 

karatékas de Pointe-Noire, nous 

n’allons pas vous décevoir. Au 

contraire, nous allons garder 

cette chaleur de réconciliation et 

rester sous-tutelle de la fédération. 

Nous travaillerons en symbiose 

avec la direction départementale 

des Sports pour la réussite du ka-

raté dans la ville océane », a marte-
lé Michel Malalou.
Élu avec quatorze voix sur seize 
votants, Michel Malalou a remer-
cié les karatekas pour lui avoir 

fait confiance et a, au nom du 
bureau exécutif départemental 
de la Ligue, indiqué que ces nou-
velles instances vont oeuvrer à 
redonner au karaté ses lettres de 
noblesse dans la ville océane. « 

Nous allons travailler main dans 

la main avec tous les karatékas, 

nous ferons un effort de rame-

ner tous nos anciens et utiliser 

toutes les compétences, tous les 

techniciens, tous les cadres pour 

que nous puissions rehausser le 

niveau technique, l’amour et la 

fraternité », a-t-il indiqué. Par-
lant des nouvelles échéances qui 
pointent à l’horizon, le président 
élu a annoncé l’organisation, du 
2 au 3 décembre, du champion-
nat départemental qualificatif au 
championnat national prévu du 
14 au 17 décembre à Brazzaville.
Ravi de l’aboutissement des tra-
vaux, Louis Ondongo Bazayibo 
a remercié tous ceux qui ont 
facilité la tenue de cette assem-
blée. « La fédération nous a 

confié la mission de faire qu’à 

Pointe-Noire, les gens parlent 

d’une même voix. Il a fallu 

cogner deux fois pour avoir 

un bureau. Les leçons, on les 

tire à travers les expériences 

vécues. Vous êtes le président 

de la Ligue de Pointe-Noire, la 

tâche qui vous incombe est certes 

difficile mais cela nécessite du 

temps, du tact, de la diplomatie, 

de la pédagogie et énormément 

de valeurs pour y parvenir. Je 

suis persuadé qu’en posant votre 

candidature, vous vous estimez 

à la hauteur de toutes ces tâches. 

Et nous qui avons cru en votre 

candidature, nous pensons que 

vous pouvez être à la hauteur », 

a dit Louis Ondongo Bazayibo, 
promettant de rendre compte de 
ces assises au bureau exécutif de la 
Fécoka-Ama. 

Clôturant les travaux, le direc-
teur départemental des Sports 
a exhorté le nouveau bureau au 
travail bien fait et à une franche 
collaboration pour atteindre 
les objectifs de leur  discipline 
pleine d’innovation au niveau 
international. « Je suis rassu-

ré que les nouvelles instances 

mises en place ne ménageront 

aucun effort pour la relance ef-

fective des activités de la ligue 

», a dit Joseph Biangou Ndinga . 
Charlem Léa Legnoki

DEUXIÈMES RENDEZ-VOUS 
DE L’ÉCONOMIE 

NUMÉRIQUE

L’événement 
a été reporté 
Avec pour thème: « Arrimer les 

PME au développement de 

l’économie numérique», les 

deuxièmes rendez-vous de 

l’économie numérique, 

initialement prévus pour le 22 

novembre, auront finalement lieu 

le 24 novembre à la Chambre de 

commerce.     

Didier Sylvestre Mavouenzela, 
président de la Chambre consu-
laire de Pointe-Noire co-orga-
nisatrice de l’événement avec 
le Club des directeurs des sys-
tèmes d’information du Congo, 
a expliqué que ce report est dû 
au fait que la date a coïncidé 
avec celle de la tenue du Conseil 
des ministres qui aura lieu à 
Brazzaville. Les deuxièmes 
rendez-vous de l’économie nu-
mérique devant connaître la 
présence de trois membres du 
gouvernement, les organisa-
teurs se sont vus dans l’obliga-
tion de les reporter.
Les ministres attendus à l’évé-
nement sont Léon Juste Ibom-
bo, en charge du Numérique, 
Yvonne Adélaïde Mougany des 
PME et Jean-Richard Bruno 
Itoua de l’Enseignement supé-
rieur.

Lucie Prisca Condhet N’Zinga

KARATÉ ET ARTS MARTIAUX AFFINITAIRES

Michel Malalou Makanga prend les rênes 
de la Ligue de la ville océane

Photo de famille des karatekas «adiac»
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Matthew Cassetta, premier conseiller 
et Jacqueline Mourot, conseillère aux 
relations publiques, ont été présentés 
officiellement le 20 novembre, à 
Brazzaville, au cours d’une cérémonie 
organisée en leur honneur.    

Selon la présentation faite par l’am-
bassadeur des Etats-Unis au Congo, 
Todd Philip Haskell, le nouveau chef 
de mission adjoint, Matthew Cas-
setta, n’est pas étranger en Afrique 
centrale car il vient de Bangui, en 
République centrafricaine, où il a tra-
vaillé pendant un an comme premier 
conseiller. Lui même a précisé qu’en 
arrivant au Congo, il se considère être 
de retour puisqu’il a eu « le plaisir » 
de connaître ce pays, il y a douze ans, 
pendant de multiples séjours en tant 
qu’attaché régional pour l’environne-
ment. En 2014, Mattew Cassette était 
venu pour organiser la réunion inter-
ministérielle du partenariat du Bassin 
du Congo sur la préservation de l’hé-
ritage de la biodiversité de la région.
En outre, il a exprimé sa satisfac-
tion d’être une fois de plus parmi le 
public congolais et de travailler avec 
l’ambassadeur Todd P. Haskell pour 
renforcer les relations d’amitié et 
de coopération entre les Etats-Unis 
et le Congo. « Je suis entièrement 
impressionné par la créativité et 

la gentillesse du peuple congolais, 
et ce sera une opportunité capitale 
de travailler ensemble en vue de 
réaliser de nombreux projets et 

autres activités importantes », a 
indiqué le nouveau chef de mission 
adjoint. Quant à la conseillère aux 
relations publiques, Jacqueline Mou-
rot, elle aussi n’est pas à sa première 
expérience en Afrique. Elle a été au 
Botswana où elle a occupé le même 
poste. Avant de rejoindre le départe-
ment d’Etat, elle a travaillé et fait de 
nombreuses recherches au Kenya, au 
Cameroun et à Madagascar.
À travers ses expériences acquises en 
qualité de diplomate en Equateur, au 
Guyana, au Botswana et à Washing-
ton, Jacqueline Mourot a dit qu’elle a 
toujours privilégié des programmes 

et des activités qui mettaient en 
avant les relations humaines.
« Pour répondre aux défis de nos 
jours, que ça soit dans la politique, 
l’environnement, l’éducation ou 
la sécurité, ce n’est qu’en culti-
vant nos relations que nous allons 
réussir à y faire face. Je me joins à 
vous pour qu’ensemble nous puis-
sions réaliser un travail collectif 
afin d’améliorer et de renforcer les 
liens d’amitié entre nos deux pays 
et entre les peuples congolais et 

américain », a-t-elle déclaré.
Signalons que le nouveau chef de mis-
sion adjoint de l’ambassade, Matthew 
Cassetta, et la nouvelle conseillère 
aux relations publiques, Jacqueline 
Mourot, remplacent respectivement 
Mary Dashback et Ann Perrelli.

Yvette Reine Nzaba

DIPLOMATIE

Deux nouveaux conseillers  
à l’ambassade des Etats-Unis

Todd Philip Haskell s’adressant aux invités

La Fédération internationale de 
football association a dévoilé les 
quatre chapeaux en vue du 
tirage au sort de la Coupe du 
monde, prévu pour le 1er 
décembre à Moscou, capitale de 
la Russie. La Tunisie, l’Egypte et 
le Sénégal dans lechapeau 3. Le 
Nigeria et le Maroc sont logés 
dans le quatrième et dernier 
chapeau.    

Le 1er décembre, les trente-deux 
sélections qualifiées  connaîtront 
chacune ses adversaires du groupe. 
La seule certitude, les équipes lo-
gées dans le même chapeau ne 
vont pas s’affronter dès le premier 
tour. Mais ce qui ne leur garantit en 
rien un tirage facile.
La Russie, pays organisateur, est 
logé dans le chapeau 1 avec l’Alle-
magne, le Brésil, le Portugal, l’Ar-
gentine,  la Belgique, la Pologne et 
la France. Le chapeau 2 regroupe 
l’Espagne, le Pérou, la Suisse, l’An-
gleterre, la Colombie, le Mexique, 
l’Uruguay et la Croatie. Le chapeau 
3 comprend le Danemark, l’Islande, 
le Costa Rica, la Suède, la Tunisie, 
l’Egypte, le Sénégal et l’Iran. La 
Serbie, le Nigeria, l’Australie, le Ja-
pon, le Maroc, le Panama, la Corée 
du sud et l’Arabie Saoudite sont 
dans le quatrième chapeau.

Les absents de Russie 2018

 Les éliminatoires de la Coupe du 
monde ont réservé quelques sur-
prises. Des trente-deux équipes 
qui attendent le tirage au sort, deux 
grands noms du football planétaire 
(anciens champions et finalistes) 
manqueront la phase finale.

L’Italie, quatre fois championne 
du monde (1934,1938, 1982 et 
2006), manquera son premier ren-
dez-vous planétaire depuis 1958, 
en Suède. La Squadra azzurra a 
perdu deux finales de la compé-
tition en 1970 et 1994, puis a été 
classée troisième et quatrième en 
1990 et 1998.  L’Italie n’est pourtant 
pas la seule sélection européenne à 
manquer cette grande fête du foot-
ball mondial, les Pays-Bas aussi.  
Troisième fois finalistes en 2010, 
1974 et 1978 et médaillés de 
bronze au Brésil en 2014, les 
Orange ont terminé troisième de 
leur groupe, derrière la France et 
la Suède toutes deux qualifiées. 
A la différence de l’Italie, les 
Pays-Bas ont toujours brillé par 
leur irrégularité. Après avoir par-
ticipé à la Coupe du monde de 
1934 et 1938, la Hollande retrou-
vait la compétition en 1974,  au 
cours de laquelle, elle disputait la 
finale avant d’échouer à la même 
étape de la compétition quatre 
ans plus tard. Après avoir man-
qué les coupes du monde 1982 et 
1986, les Pays-Bas montaient en 
puissance à chaque édition. Hui-
tième finalistes en 1990, ils attei-
gnaient les quarts en 1994 puis 
les demi-finales en 1998. Non 
qualifiés en 2002, les Néerlandais 
retrouvaient leur place lors des 
trois dernières coupes du monde 
2006, 2010 et 2014.
Le pays de Galles  qui, pour sa 
première participation à un grand 
tournoi, a marqué les esprits  en 
atteignant les demi-finales de la 
dernière Euro en France, ne dis-
putera pas la première coupe du 

monde de son histoire. 

Dommage pour Gareth Bale.

Cameroun, Ghana, Algérie et 
Côte d’Ivoire ne représenteront 
pas l’Afrique, cette fois-ci.
L’Afrique compte, elle aussi, des 
absents de taille, en commen-
çant par le Cameroun, première 
sélection africaine à atteindre les 
quarts de finale en 1990, en Ita-
lie. Les Lions indomptables dé-
couvrent la Coupe du monde en 
1982, puis ils ont fini par briller 
par leur régularité huit ans plus 
tard (1990, 1994, 1998 et 2002). 
Absents en Allemagne en 2006, 
les Camerounais retrouvaient 
leur place en 2010 et 2014.  Le 
Ghana, dernière nation africaine 
à atteindre les quarts de finale de 
cette compétition après le Came-
roun et le Sénégal, sera lui aussi 
absent. Les Black stars (8e fina-
listes en 2006 et éliminés dès le 
premier tour en 2014) n’ont pas 
su imposer leur puissance devant 
les Pharaons.
Auteurs d’une belle coupe du 
monde au Brésil, les Fennecs 
d’Algérie (8e finalistes de la der-
nière coupe du monde) ne sont 
pas sur la liste des élus. L’Algérie 
a déjà participé à quatre phases 
finales de la coupe du monde en 
1982, 1986, 2010 et 2014.  La 
Côte d’Ivoire complète la liste 
des absents. Réguliers depuis 
leur première participation en 
2006, les Eléphants, dévorés par 
les Lions de l’Atlas du Maroc, ne 
disputeront pas leur quatrième 
phase finale consécutive.

James Golden Eloué

COUPE DU MONDE RUSSIE 2018

Tirage au sort et composition des chapeaux

De guerre lasse, 
pourrait-on dire à propos 
de ce qui s’est passé, le 21 
novembre, au Zimbabwe. 
La démission du chef de 
l’Etat met fin, de la façon la 
plus élégante, à une crise 
qui pouvait dégénérer.  

Le père de l’indépendance 
zimbabwéenne, Robert 
Gabriel Mugabe, 93 ans, 
dont trente-sept sur le mé-
tier, vient de quitter le pou-
voir, après quelques jours de 
confusion, durant lesquels, 
et le chef de l’Etat, et les 
militaires engagés à le faire 
partir, ont mis en avant leur 
volonté de sortir de la crise 
sans violence. Autant dire 
que dans ce pays qui a gagné 
son indépendance en 1980 
au prix de lourds sacrifices 
contre le colonisateur, le 
sens du devoir et de l’unité 
nationale, le sens de la pon-
dération a gardé un certain 
charme.
Au long de ces jours d’in-
certitude où les deux prin-
cipales villes du pays, Ha-
rare, capitale politique, et 
Bulawayo, capitale écono-
mique, ont vu de nombreux 
manifestants prendre la rue, 
des incidents du genre de 
ceux auxquels on assiste ail-
leurs en Afrique, entraînant 
mort d’hommes et incen-
die des édifices, n’ont pas 
eu droit de cité. Les civils, 
comme les militaires, ont à 
l’unisson passé le message 
d’apaisement, l’essentiel, en 
tout état de cause, ayant été 
de trouver une solution à la 
crise politique créée par la 
lutte de succession dans la-
quelle, finalement, le vieux 
leader, l’un des plus an-
ciens chefs d’Etat en poste, 
a joué et perdu. Sa femme, 
Grace Mugabe, par qui tout 
est arrivé, pourrait-on dire, 
aura sans doute le temps, 
en se regardant elle-même 
dans le miroir, de se rendre 
compte de l’erreur qu’elle a 
commise ou fait commettre 
à son époux de président en 
agitant sa ferveur de lui suc-
céder à la tête du pays.
« J’ai choisi volontaire-

ment de démissionner. 

Cette décision a été moti-

vée par mon désir d’assu-

rer un transfert du pouvoir 

sans problème, pacifique et 

non violent.», a laconique-
ment répété le président de 
l’Assemblée nationale, Jacob 
Mudenda, qui lisait la décla-
ration du président démis-

sionnaire, laissant éclater la 
joie des Zimbabwéennes et 
Zimbabwéens, qui c’est peu 
dire, attendaient ce moment 
depuis un petit temps. Sa dé-
claration de la veille, au cours 
de laquelle le désormais an-
cien président du Zimbabwe 
préconisait la tenue au mois 
de décembre du congrès de 
son parti, la Zanu-PF, n’aura 
été qu’un moyen pour lui de 
préparer et amortir son dé-
part.  
Il reste à celui qui prendra 
sa suite, sans doute son ex-
vice-président, Emmerson 
Mnangagwa, de combler 
les attentes de ses compa-
triotes. En assurant une 
transition tranquille vers l’in-
troduction des réformes que 
ces derniers sont en droit 
d’espérer. Le mandat de Mu-
gabe devant normalement 
s’achever l’année prochaine, 
le temps sera venu peut-être 
aussi d’organiser l’élection 
présidentielle afin de doter 
le pays d’institutions stables.
Mais, le dénouement qui 
vient de se produire peut aus-
si être source de désillusions 
pour une opposition zim-
babwéenne visiblement prise 
de court par les événements. 
Le départ du président Mu-
gabé s’étant réalisé dans une 
espèce d’arrangement in-
terne au parti au pouvoir, il 
faudra à Morgan Tvangiray, 
leader du Mouvement pour 
le changement démocra-
tique, beaucoup de tact pour 
rebondir, lui que la lutte de 
plusieurs années contre le 
régime de la Zanu-PF a été 
un quitte-énergie, voire un 
quitte-santé.
Dans la droite ligne des pays 
que l’on disait à l’époque de 
la ligne de front, du temps 
de la lutte contre le régime 
d’apartheid, en Afrique du 
Sud, les partis « historiques » 
en Angola, en Namibie, au 
Mozambique, finalement 
donc au pays de Mandela, et 
dans bien d’autres Etats de 
cette région, ont tendance 
à contrôler les alternances 
au pouvoir. En sera-t-il, sait-
on jamais, pour la Zanu-PF, 
qui semble pour le moment 
avoir le contrôle de la situa-
tion, et peut-être aussi des 
changements attendus ? On 
sait aussi que le sort de son 
fondateur est désormais aus-
si entre ses mains.

 Gankama N’Siah 

DÉMISSION DE ROBERT MUGABE 

La non-violence l’a emporté


